






























ANNEXE 1

Décision  n°259/2015  en  date  du  09/09/2015 portant  agrément  de  l’ouvrage  de  protection  collective
rapproché contre les incendies de forêt, lieu-dit « TINTURAGHJU », sur le territoire de la commune de
FURIANI.

PLAN DE SITUATION
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PREFECTURE DE LA HAUTE-CORSE

Arrêté préfectoral n° DREAL/SRET/08 du 29 décembre 2015
portant approbation du Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA) de la région bastiaise

Le préfet de la Haute-Corse,

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.221-1 à L.221-6, L.222-1 à L.226-11, L.511-1 à L.517-2, R.221-1
à R.221-15 et R.222-1 à R.226-14 ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004, modifié,  relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté préfectoral n°109-2015 du 22 juin 2015 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique portant sur le projet de
plan de protection de l'atmosphère pour la région bastiaise ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2013295-0002 du 22 octobre 2013 relatif à l’élaboration d’un plan de protection de l’atmosphère
sur la région bastiaise ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2011235-0004 du 23 août 2011 relatif à la procédure d’information et d’alerte de la population en
cas d’épisode de pollution en Haute-Corse ;

Vu la délibération n°13/272 du 20 décembre 2013 de l’Assemblée Corse portant sur l’adoption du Schéma régional du
climat, de l'air et de l'énergie de Corse ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques sanitaires  et  technologiques
(CODERST) de Haute-Corse du 6 octobre 2014

Vu la procédure de consultations des collectivités incluses dans le périmètre du PPA de la région bastiaise ;

Vu le dossier d'enquête publique relatif à la révision du plan de protection de l'atmosphère de la région bastiaise ;

Vu le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur remis le 22 septembre 2015 au préfet de Haute-Corse ;

Vu l’organisation des groupes de travail en décembre 2013 et février 2014 ;

Considérant que la valeur moyenne annuelle en dioxydes d’azote fixée par l’article R.221-1 du code de l’environnement est
atteinte et dépassée depuis 2010 sur la station trafic Saint Nicolas à Bastia ;

Considérant les niveaux de pollution de l’air aux dioxydes d’azote relevés par Qualitair Corse sur le périmètre du plan de
protection de l’atmosphère de la région bastiaise et qu’il y a lieu d’améliorer la qualité de l’air sur la région bastiaise ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Corse,

Arrête
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Article 1

Le plan de protection de l'atmosphère pour la région bastiaise figurant en annexe au présent arrêté est approuvé. Il peut être
consulté au siège de la préfecture de Haute-Corse, ainsi que sous forme électronique sur le site internet de la direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  Logement  de  Corse  (http://www.corse.developpement-
durable.gouv.fr/) et sur le site internet de la préfecture de Haute-Corse (http://www.haute-corse.pref.gouv.fr/).

Article 2

Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Bastia, Villa Montépiano, 20407 BASTIA, dans le délai de
deux mois à compter de l'accomplissement des formalités de publicité, dans les conditions de l'article R.421-1 du code de
justice administrative. Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours administratif dans le même délai de deux mois, qui
suspend le délai de recours contentieux. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de
recours  administratif  emporte décision implicite de rejet  de cette  demande, conformément  aux dispositions de l'article
R421-2 du code de justice administrative.

Article 3

Le  préfet,  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-Corse,  le  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Corse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Corse. Il fera, en outre, l'objet d'une insertion
dans deux journaux nationaux, régionaux ou locaux diffusés dans le département de la Haute-Corse.

Le préfet de Haute-Corse,

Signé  

Alain THIRION
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Titre 1 Dispositions généralesTitre 1 Dispositions généralesTitre 1 Dispositions généralesTitre 1 Dispositions générales

Art 1 Art 1 Art 1 Art 1 IntroductionIntroductionIntroductionIntroduction

La commune de Furiani est soumise à un aléa d’incendies de forêt, dont l’intensité et la
probabilité d’occurrence atteignent des niveaux pouvant compromettre la sécurité des biens et
des personnes, compte tenu de son degré d'urbanisation actuel et futur.

L’objet du PPR est d’éviter l’aggravation de ce risque, et autant que possible de réduire la
vulnérabilité des personnes et des biens exposés.

Art 2 Art 2 Art 2 Art 2 Délimitation du territoire couvert par le PPRDélimitation du territoire couvert par le PPRDélimitation du territoire couvert par le PPRDélimitation du territoire couvert par le PPR

Le présent règlement s’applique au territoire communal de Furiani délimité dans le plan de
zonage.

Art 3 Art 3 Art 3 Art 3 Effets du PPR (portée)Effets du PPR (portée)Effets du PPR (portée)Effets du PPR (portée)

La nature et les conditions d’exécution des techniques de prévention prises pour l’application
du présent règlement sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du maître
d’ouvrage et du maître d’œuvre des constructions, travaux et installations visés.

Le P.P.R. vaut servitude d’utilité publique.
A ce titre, il est annexé au plan local d’urbanisme (P.L.U.),conformément à l’article L.126-1
du Code de l’Urbanisme, ou au plan d’occupation des sols (P.O.S.) en tenant lieu.
De même, il doit être annexé aux éventuels plans d’aménagement de zone (P.A.Z.) et
éventuelles zones d’aménagement concerté (Z.A.C.) en application de l’article R.311-10-2 du
Code de l’Urbanisme.

Le PPRIF est révisable à l'initiative du Préfet.
Le non-respect des prescriptions de ce plan est puni des peines prévues à l’article L.480-4 du
même code.

Art 4 Art 4 Art 4 Art 4 Rappel de la réglementation en vigueur.Rappel de la réglementation en vigueur.Rappel de la réglementation en vigueur.Rappel de la réglementation en vigueur.

La seule protection efficace contre l’incendie de forêt estl’application stricte du
débroussaillement autour des habitations et installations imposé par le code forestier dans les
articles L321-5-3 et L 322-3. Ces opérations de débroussaillement diminuent la puissance du
front de feu et protègent les biens ainsi que les personnes qui peuvent se confiner dans leurs
habitations si elles respectent les prescriptions s'imposant aux constructions et aménagements
décrits dans ce document.
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Titre 2 Le zonage réglementaireTitre 2 Le zonage réglementaireTitre 2 Le zonage réglementaireTitre 2 Le zonage réglementaire

Pour l'application du présent règlement, le territoire communal est divisé en zones sur
lesquelles l'urbanisation est réglementée en fonction du risque évalué.
Le choix de la délimitation du zonage tient compte de l’urbanisation actuelle ou potentielle et
de la puissance de l’aléa auquel elles sont exposées. Le croisement de ces critères détermine
trois secteurs de risques : deux secteurs de danger (risque fort et limité) et un secteur de
précaution (risque faible).

Art 1 Secteur de risque fortArt 1 Secteur de risque fortArt 1 Secteur de risque fortArt 1 Secteur de risque fort (dénommé Zone Rouge) (dénommé Zone Rouge) (dénommé Zone Rouge) (dénommé Zone Rouge)

La zone rouge (zone R) dans laquelle les phénomènes peuvent atteindre une grande ampleur
au regard des conditions actuelles d’occupation de l’espace et des contraintes de lutte, et de ce
fait, l’inconstructibilité y est la règle générale. 

Art 2 Secteur de risque limitéArt 2 Secteur de risque limitéArt 2 Secteur de risque limitéArt 2 Secteur de risque limité (dénommé Zone Bleue) (dénommé Zone Bleue) (dénommé Zone Bleue) (dénommé Zone Bleue)

Secteurs dans lesquels le risque peut être réduit par des parades réalisées de manière
collective ou individuelle; une certaine constructibilité contrôlée est admise sous réserve du
respect de prescriptions éventuelles d’urbanisme, de construction et de gestion.

La zone bleue comprend quatre secteurs :
– B0 : risque sévère sur un secteur à enjeu de développement communal identifié dans
un document d'urbanisme opposable ou en cours, défendable après réalisation de zone
de protection collective rapprochée

- B1a : risque modéré à sévère sur un secteur à enjeu de développement communal
identifié dans un document d'urbanisme opposable ou en cours. La mise en sécurité de
ce secteur nécessite un entretien d'une bande débroussaillée à 50m en périphérie de la
zone.

– B1 : risque modéré, sur un secteur à enjeu de développement communal identifié
dans un document d'urbanisme opposable ou en cours.

Art 3 Secteur de risque faibleArt 3 Secteur de risque faibleArt 3 Secteur de risque faibleArt 3 Secteur de risque faible (dénommé Zone Blanche ou zone de précaution) (dénommé Zone Blanche ou zone de précaution) (dénommé Zone Blanche ou zone de précaution) (dénommé Zone Blanche ou zone de précaution)

dans lequel il n'y a pas lieu d'imposer de prescriptions et règles particulières pour
assurer un niveau de sécurité satisfaisant.
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Titre 3 Dispositions générales applicables au niveau desTitre 3 Dispositions générales applicables au niveau desTitre 3 Dispositions générales applicables au niveau desTitre 3 Dispositions générales applicables au niveau des

zones rouges et bleueszones rouges et bleueszones rouges et bleueszones rouges et bleues

Art 1 Art 1 Art 1 Art 1 Desserte routièreDesserte routièreDesserte routièreDesserte routière

➢ 1.1 Définitions 

➢ Voie de desserte principale

On entend par voie de desserte principale, une voie de circulation publique ou privée
permettant aux services de secours de se déplacer à l'intérieur d'une zone urbanisée, et
répondant aux caractéristiques suivantes : 

•largeur de la chaussée > 5 m, bandes réservées au stationnement exclues,

•chaussée carrossable en permanence,

•hauteur libre > 4 m, 

•pente en long de 20% maximum,

•à double issue ou aménager tout cul de sac pour permettre aux moyens de lutte contre
l’incendie de réaliser un demi tour en deux manœuvres (giratoire ou « T »), 

➢ Voie de desserte secondaire

On entend par voie de desserte secondaire, une voie de circulation publique ou privée
permettant aux services de secours de se déplacer à l'intérieur d'une zone urbanisée, et
répondant aux mêmes caractéristiques qu'une voie de desserte principale, à l'exception de la
chaussée qui peut être réduite à :

•3 m, bandes de stationnement exclues.

➢ Voie de raccordement

On entend par voie de raccordement, une voie, généralement privée, permettant le raccordement
d'un bâtiment à une voie de desserte, et répondant aux caractéristiques suivantes :

•largeur de la chaussée > 4,5 m pour les bâtiments collectifs (plus de six logements), 3 m
pour les habitations individuelles, bandes réservées au stationnement exclues,

•chaussée carrossable en permanence,

•hauteur libre > 4 m, 

•pente moyenne < 15 %, avec pente instantanée de 20% maximum,

•pour les culs-de-sac : possibilité pour un véhicule pompier de faire demi-tour en 2
manœuvres (giratoire ou « T »).
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➢ 1.2 Desserte routière des projets nouveaux

➢ Dispositions relatives aux maisons individuelles

Toute maison individuelle doit être accessible par une voiede desserte répondant aux
caractéristiques d'une voie de desserte principale ou d'une voie de desserte secondaire. Toute
maison individuelle doit être implantée à moins de 60 m d'unevoie de desserte, et lui être
raccordée au moyen d'une voie de raccordement. Toutefois lavoie de raccordement n’est pas
exigée pour toute maison individuelle implantée à moins de 20 mètres de la voie de desserte.
Dans ce cas, l’accès au bâtiment est réalisé par un cheminement piéton d’au moins 1,80 m de
large.

Les voies de desserte de longueur supérieure à 200 m ou desservant plus de 6 maisons
individuelles doivent correspondre aux caractéristiques d'une voie de desserte principale.

Les voies de desserte de longueur inférieure à 200 m ou desservant 6 maisons individuelles au
plus peuvent correspondre aux caractéristiques d'une voie de desserte secondaire.

Cette information sera fournie par la commune dans son avis sur l'autorisation d'urbanisme.

➢ Dispositions relatives aux aménagements collectifs

Lorsqu'ils sont autorisés, les aménagements collectifs (lotissements, immeubles…) de plus de
six logements doivent être desservis par une voie de desserte principale.
Lorsqu'ils sont autorisés, les aménagements collectifs (lotissements, immeubles…) de moins
de six logements doivent être desservis par une voie de desserte secondaire.

Cette information sera fournie par la commune dans son avis sur l'autorisation d'urbanisme.

Les voiries internes des aménagements collectifs de plus desix logements doivent de plus
répondre aux caractéristiques suivantes :

•les voiries (à double issue de préférence) seront conçues avec des rayons de courbure
supérieurs à 9 m, une pente en long inférieure à 15 %, et une bande de roulement
d’une largeur minimum de 5 m,

•En cas d’accès en cul-de-sac, ceux-ci devront être de longueur inférieure à 80 m et
équipés en bout d’une aire ou d’un "T" de retournement réglementaires.

➢ Dispositions relatives aux établissements recevant du public

Lorsqu'ils sont autorisés, les établissements recevant dupublic comportant des locaux à
sommeil ou accueillant plus de 100 personnes, doivent être desservis par une voie de desserte
principale.

Cette information sera fournie par la commune dans son avis sur l'autorisation d'urbanisme.
Lorsqu'ils sont autorisés, les établissements recevant dupublic des types J (structures d'accueil
pour personnes âgées et personnes handicapées) et U (établissements de soins [établissements
de santé]) comportant des locaux à sommeil doivent disposerd’au moins 1 voie de
raccordement ouverte à ses deux extrémités sur une voie de desserte principale.
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Art 2 Art 2 Art 2 Art 2 Desserte réseau hydriqueDesserte réseau hydriqueDesserte réseau hydriqueDesserte réseau hydrique

➢ 2.1 Définition

Points d'eau normalisés :On entend par point d'eau normalisé, tout point d'eau répondant
aux caractéristiques suivantes :

•Poteau d'incendie conforme à la norme NFS 61-213 raccordé à un réseau d'eau
susceptible de fournir un débit de 60 m3/h pendant au minimum 2 heures,

•Bouche d'incendie conforme à la norme NFS 61-211, raccordéeà un réseau d'eau
susceptible de fournir un débit de 60 m3/h pendant au minimum 2 heures,

Réservoir d'eau : il s'agit de point d'eau pouvant être utilisé sur les zones de protection
rapprochée ou la défense des ilots agricoles des zones rouges, répondant aux
caractéristiques suivantes:

•Réservoir de toute nature exclusivement destiné à la défense incendie, d'un volume de 30
à 120 m3 utilisable par les véhicules des services d'incendie et de secours (avis du
SDIS requis quant au volume)

➢ 2.2 Défense contre l'incendie des projets nouveaux

Indépendamment des réglementations particulières applicables à certains genres
d'établissements (E.R.P., bâtiments d'habitation, installations classées …), toute construction
doit être implantée à moins de 150 m d'un point d'eau normalisé, en empruntant les voies de
circulation existantes. 

Cette information sera fournie par la commune dans son avis sur l'autorisation d'urbanisme.

Art 3 Art 3 Art 3 Art 3 Règles de constructionRègles de constructionRègles de constructionRègles de construction

Lorsque la construction est autorisée, le maître d’ouvrageet le maître d’œuvre des bâtiments
s’engagent à respecter également les règles de construction ci-après :

➢ Enveloppes  

Les enveloppes des bâtiments seront constituées par des murs en dur présentant une durée
coupe feu d’une demi-heure. Les revêtements de façades (y compris le volume des vérandas)
présenteront un critère de réaction au feu MO.

➢ Ouvertures  
Toutes les baies (y compris lucarnes, soupiraux, accès au vide sanitaire, vérandas etc…)
doivent pouvoir être occultées par des dispositifs présentant une durée coupe feu d’une demi-
heure, les jointures assurant un maximum d’étanchéité.

Commune de Furiani 9/59



➢ Couvertures  
Les revêtements de couvertures, y compris des vérandas, devront être classés en catégorie
MO*.
Toutefois, les revêtements de couvertures classés en catégorie M1*, M2*, M3* peuvent être
utilisés s’ils sont établis sur un support continu en matériau incombustible ou en panneau de
bois ou en tout autre matériau reconnu équivalent par le Comité d’Etude et de Classification
des Matériaux et des éléments de construction par rapport au danger d’incendie.

Les aérations des combles seront munies d'un grillage métallique fin de nature à empêcher
l'introduction de projections incandescentes. 

Il ne devra pas y avoir de partie combustible apparente à la jonction entre la toiture et les
murs.

➢ Cheminées  
Les conduits extérieurs seront réalisés en matière MO*, présentant une durée coupe feu d’une
demi-heure depuis leur débouché en toiture jusqu’au niveaudu clapet coupe feu, et seront
munis d’un pare-étincelles en partie supérieure.
Ils seront équipés d'un dispositif d'obturation stable au feu actionnable depuis l'intérieur de la
construction, et de nature à empêcher l'introduction de projections incandescentes. 

➢ Conduites et canalisations diverses  
Les conduites et canalisations desservant l’habitation etapparentes à l’extérieur doivent
présenter une durée coupe feu de traversée d’une demi-heure.

➢ Gouttières et descentes d’eau  

Les gouttières et descentes d’eau doivent être réalisées en matériaux M1* minimum.

➢ Auvents  
Les toitures doivent être réalisées en matériaux M1* minimum et ne doivent pas traverser les
murs d’enveloppe de la construction.

➢ Barbecues  
Les barbecues fixes constituant une dépendance d’habitation doivent être équipés de
dispositifs pare-étincelles et de bacs de récupération descendres situés hors de l’aplomb de
toute végétation, et d’un robinet d’eau équipé d’un tuyau d'arrosage, permettant l'extinction
rapide.

* Norme technique de classement de la résistance au feu des matériaux. L'arrêté ministériel du 21 novembre 2002
établit ce classement.
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Titre 4 Réglementation des Titre 4 Réglementation des Titre 4 Réglementation des Titre 4 Réglementation des projets nouveauxprojets nouveauxprojets nouveauxprojets nouveaux

Le présent titre réglemente les travaux à l’intérieur de chacune des zones rouge ou bleue.

Art 1 Art 1 Art 1 Art 1 Dispositions applicables en zone RDispositions applicables en zone RDispositions applicables en zone RDispositions applicables en zone R

➢ 1.1 Sont autorisés sans condition au titre du risque
–Les aménagements, travaux et ouvrages destinés à protéger la forêt ou les constructions
existantes
–les piscines privées et bassins

➢ 1.2 Peuvent être autorisées avec application des prescriptions définies au
Titre 3, les opérations suivantes :

Travaux d'entretien et de gestion

Les travaux d’entretien et de gestion courants ainsi que lestravaux de mise aux normes de
confort des bâtiments implantés antérieurement à l’approbation du présent plan et
régulièrement autorisés, ne devront pas aggraver les risques*, ne devront pas augmenter
significativement le nombre de personnes exposées et devront respecter les dispositions du
Titre 3.

Travaux après sinistre

Les travaux de réparation / reconstruction de bâtiments endommagés ou détruits par un
sinistre autre qu’un feu de forêt ne doivent pas conduire à aggraver les risques*, ne doivent
pas augmenter significativement le nombre de personnes exposées et devront respecter les
dispositions du Titre 3. 

Travaux après incendie de forêt

Dans le cas de destruction du bien par un incendie de forêt, ladélivrance d'un nouveau permis
de construire ne sera possible que si l'origine de l'incendie et la cause de la destruction du bien
ont été identifiées. Le nouveau projet devra respecter les dispositions du Titre 3 et les
prescriptions nécessaires afin de remédier à un éventuel autre sinistre (type de matériau de
construction, débroussaillement plus conséquent autour de l'habitation...) L'avis de la sous-
commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendies de forêt peut être
recueilli.

Changement de destination

Les changements de destination d’un bâtiment implanté antérieurement à l’approbation du
présent plan ne doivent pas aggraver les risques, ne doiventpas augmenter le nombre de
personnes exposées et devront respecter les dispositions du Titre 3. 
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La délivrance du permis de construire peut être soumise à un accord préalable de la sous-
commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendies de forêt et sera
subordonnée à la validité du permis de construire d'origine.

Création de bâtiments annexes

La création d’annexes des bâtiments d’habitation implantés antérieurement à l’approbation du
présent plan (garage, abri de jardin,...) ne doit pas aggraver les risques* et devra respecter les
dispositions du Titre 3. Elle ne doit pas faire l’objet d’une occupation humaine permanente.

Habitation existante

Une extension mesurée limitée à 30% de la SHON initiale de l'habitation existante sans
création de nouveau logement, sous réserve de la validité dupermis de construire d'origine, du
respect des dispositions du Titre 3 et de la présence d'un hydrant normalisé situé à moins de
150 mètres du projet.

Gestion agricole ou forestière 

La construction de locaux techniques nécessaires à la gestion agricole ou forestière de la zone
(entrepôts à matériel, engins, stockage des récoltes...) àcondition qu'ils respectent les
obligations légales de débroussaillement, qu'ils ne fassent pas l'objet d'une occupation
humaine permanente et qu'ils disposent d'un hydrant normalisé ou à défaut d'une citerne de
60m3 autoalimentée accessible aux services incendie et d'une desserte suffisante (desserte
secondaire au minimum), carrossable en permanence.

Dispositions particulières en zone agricole

En zone agricole (identifiée comme telle dans la carte des enjeux du PPRIF ou classée en A
dans le PLU) soumise à un aléa modéré sur une portion suffisante de la zone agricole
(superficie minimale de 4 ha en continu et non linéaire), peuvent être autorisés : 

– les constructions à usage d'habitation principale liées etnécessaires à l'activité agricole
et leur extension limitée (30% de la SHON initiale)

– les changements de destination en vue de la création d'une habitation principale liée et
nécessaire à l'activité agricole

Ces cas seront automatiquement soumis à l'avis de la sous-commission départementale pour
la sécurité contre les risques d'incendies de forêt, et devront au minimum respecter, en plus
des prescriptions communes du Titre 3,  les modalités suivantes :

• la présence d'un hydrant normalisé ou à défaut une citerne de60m3 autoalimentée
accessible aux services incendie ;

• les constructions seront regroupées dans un rayon de 50 mètres ;
• les bâtiments seront implantés en un lieu éloigné de l'espace naturel combustible d'une

largeur suffisante (minimum 50 mètres) au regard de l'intensité du risque incendie ;
• les constructions seront desservies par une voie de desserte secondaire, portée à 4m de

large si la longueur de la voie est supérieure à 200m. Il pourra s'agir d'une voie non
revêtue (piste) mais carrossable en permanence.
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Une fois ces constructions autorisées, le maintien en l'état du débroussaillement sur l'ensemble
du secteur agricole devra faire l'objet au moins tous les trois ans d'un rapport envoyé par le
maire au préfet.

Infrastructures et équipements publics

Les équipements techniques nécessaires au fonctionnementdes services publics ou concourant
aux missions des services publics, sans occupation permanente et les dessertes publiques ne
doivent pas aggraver les risques et leurs effets.
Elles devront par ailleurs respecter les règles suivantes :

• Electricité / téléphone :

➢ Interdiction de passage en fils nus pour les lignes de tension inférieure à 63 kV.

• Routes publiques :

➢ La création de routes publiques est soumise à l’avis préalable de la sous-commission
départementale pour la sécurité contre les risques d'incendies de forêt, lande, maquis et
garrigue, et peut être subordonnée au respect de certaines prescriptions de conception
et de gestion.

• Voies ferrées :

➢ La création de voies ferrées est soumise à l’avis préalable de la sous-commission
départementale pour la sécurité contre les risques d'incendies de forêt, lande, maquis et
garrigue, et peut être subordonnée au respect de certaines prescriptions de conception
et de gestion.

• Parcs photovoltaïques ou éoliens :

La création de parcs photovoltaïques ou éoliens peut être soumise à l’avis préalable de la
sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendies de
forêt, lande, maquis et garrigue, et sera subordonnée au respect de certaines
prescriptions de conception et de gestion, en particulier:

– la zone d'implantation des parcs doit être entièrement débroussaillée et maintenue en
état débroussaillé

– Appliquer une zone de débroussaillement conforme à l’arrêté de débroussaillement,
sur tout le périmètre du site. Avec une largeur débroussaillée de 50 mètres minimum,
pouvant être portée à 100 m en fonction de l’analyse du terrain. 

– Le parc devra être ceinturé périmétralement d’une piste répondant aux caractéristiques
d’une piste DFCI de catégorie 1 (voir annexe) et devra être desservi par une voie de
desserte secondaire, portée à 4m de large si la longueur de lavoie est supérieure à
200m.
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– Prévoir sur cette piste, l’implantation de réservoirs, de toute nature, d’un volume de 30
m3, utilisables par les véhicules des services d’incendie et de secours. 

– La voie située à l'intérieur du site devra permettre le cheminement des moyens de
secours sur l’ensemble du site : elle devra avoir les caractéristiques d’une voie de
desserte secondaire.

– Le projet ne pourra être implanté dans les secteurs d'aléa maximal non défendables ou
situés en crête.

• Autres équipements :

➢ La création d'équipements nécessaires au fonctionnement des services publics ou
concourant aux missions des services publics, sans occupation permanente, et non
mentionnés précédemment, sera soumise à l’avis préalable de la sous-commission
départementale pour la sécurité contre les risques d'incendies de forêt, lande, maquis et
garrigue, et peut être subordonnée au respect de certaines prescriptions de conception
et de gestion.

➢ 1.3 Sont interdits

Tous travaux, ouvrages, aménagements ou constructions de quelque nature à l’exception
de ceux mentionnés dans l'article précédent.
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Art 2 Art 2 Art 2 Art 2 Dispositions applicables en zone B0Dispositions applicables en zone B0Dispositions applicables en zone B0Dispositions applicables en zone B0

Cette zone est soumise à un aléa incendie de forêt sévère. Desaménagements propres à
améliorer sa défense collective sont à réaliser. Tant que les ouvrages de protection collective
ne sont pas réalisés, toutes les dispositions règlementaires de la zone rouge s'appliquent à cette
zone.

➢ 2.1  Principes de la zone B0 et de la Zone de protection collective rapprochée

Objectif

Une zone de protection collective rapprochée a pour objet lamise en œuvre de mesures de
nature à s’opposer à la propagation d’un incendie depuis le milieu naturel vers le milieu
urbanisé, dans le but :

•de protéger une zone déjà urbanisée,
•de permettre sous réserve la poursuite de la construction dans une zone faiblement

urbanisée soumise à un aléa fort.

Définition

On entend par zone de protection collective rapprochée un aménagement du terrain présentant
les caractéristiques suivantes :

• Réalisation d’une zone débroussaillée de 50 m de large minimum, côté zone naturelle,
en périphérie immédiate de la zone réglementée que l’on souhaite protéger, de manière
à ceinturer la zone considérée vis-à-vis du sens de propagation prévisible d’un
incendie,

• Desserte par une voie de circulation revêtue, ou non revêtue, accessible aux véhicules
d’incendie et de secours répondant aux caractéristiques minimales d’une piste de
seconde catégorie (bande roulante d'une largeur minimale de 4 mètres, avec aires de
croisement espacées de 500 mètres en moyenne – cf PPFENI),

• Débroussaillement sur une profondeur de 50 m entre le milieunaturel et le bord
extérieur de la voie de circulation,

• Implantation de points d'eau normalisés, ou à défaut de réservoirs de toute nature d'un
volume de 30 m3 utilisables par les véhicules des services d'incendie et de secours,
judicieusement répartis.

Les ouvrages peuvent être réalisés par tranche fonctionnelle en fonction de l'avancement de
l'urbanisation effective des zones. Ils sont soumis à l'avis de la SCDCIF et sont validés par le
maire.

Dans le cas où il n'est techniquement pas possible de réaliser l'ouvrage de protection collective
(voie + débroussaillement), le maître d’ouvrage de la zone de protection rapprochée pourra
faire toute proposition de nature à répondre à l’objectif deprotection. Sa réalisation sera
soumise à agrément préfectoral.
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Création et entretien

Ces équipements sont réalisés par la commune ou tout maître d'ouvrage qu'elle désigne à cet
effet, ou par des associations syndicales définies dans le cadre des dispositions édictées par
l’article 1er de la loi du 21 juin 1865 modifiée notamment par la loi 85-30 du9 janvier 1985,
l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de
propriétaires et son décret d’application n°2006-504 en date du 3 mai 2006. Ces associations
syndicales sont également chargées du maintien en condition d’utilisation des ouvrages.
Les associations syndicales de colotis sont également habilitées à faire réaliser ces ouvrages.

Ces zones de protection collective pourront bénéficier d’une servitude de passage
conformément à l’article L. 321-5-1 du Code Forestier.

Modalités d'évolution du règlement après réalisation des travaux

A l'issue de leur réalisation, ces équipements doivent faire l'objet d'un agrément préfectoral.
Une fois cet agrément obtenu, s'appliquent les règles précisées dans les dispositions
particulières de la zone B1.

Contrôle

La commune établit ou fait établir par le maître d'ouvrage collectif, tous les trois ans, un
rapport sur l'état des ouvrages et équipements, qu'elle en soit le maître d'ouvrage ou non, et le
présente au préfet afin de garantir leur caractère opérationnel de protection et leur bon
entretien.

➢ 2.2 Règlement de la zone B0 en l'état

Se reporter au règlement de la zone R.

➢ 2.3 Règlement d'une zone B0 sur laquelle a été délivré un agrément
préfectoral après réalisation de travaux

Se reporter au règlement de la zone B1.
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Art 3 Art 3 Art 3 Art 3 Dispositions applicables en zone B1 et B1aDispositions applicables en zone B1 et B1aDispositions applicables en zone B1 et B1aDispositions applicables en zone B1 et B1a

➢ 3.1 Sont autorisés sans condition au titre du risque
–Les aménagements, travaux et ouvrages destinés à protéger la forêt ou les constructions
existantes
–les piscines privées et bassins

➢ 3.2 Peuvent être autorisées avec application des prescriptions définies au
Titre 3, les opérations suivantes :

Les opérations suivantes sont soumises aux dispositions générales applicables au niveau des
zone rouges et bleues du Titre 3.

Constructions diverses  (hors ERP et opérations concertées)

La création, les extensions, les aménagements et les changements de destination de tout type
de bâtiments (maison individuelle, immeuble collectif, autres bâtiments…) peuvent être
autorisés sous réserve du respect des dispositions du Titre 3.

Travaux divers

Les travaux divers (entretien et gestion courants, travauxaprès sinistre, ...) peuvent être
autorisés sous réserve du respect des dispositions du Titre 3.

Opérations concertées 

Il s’agit des opérations régies par les articles L.442-1, L.311-1 et L.322-2 du Code de
l’Urbanisme (lotissement, ZAC, AFU, …).
Ces opérations sont soumises aux dispositions du Titre 3 et aux prescriptions suivantes :

• Débroussaillement et maintien en état débroussaillé de l’ensemble du territoire concerné.

• Maintien d’une bande inconstructible au sein de l’unité foncière, à aménager selon les
prescriptions suivantes pour isoler les constructions du massif forestier :

Au contact des espaces naturels non agricoles (forêts, bois, landes, maquis, friches)
implantation d'une voirie de desserte collective périphérique à double issue équipée de
points d’eau normalisés englobant l’ensemble des bâtiments projetés avec maintien
d’une bande débroussaillée, côté zone naturelle (bois, forêt, landes, maquis, garrigue,
plantations ou reboisement (art. L322-4-1 du code forestier)). La profondeur minimale
de cette bande débroussaillée est de 50 m de large côté zone naturelle, et pourra être
portée à 100 m sur avis du SDIS. La voirie peut servir à la desserte habituelle des
bâtiments qu'elle entoure. 

• Densité minimale de quatre bâtiments à l’hectare sur le territoire concerné par le projet.

Par ailleurs, en raison de la situation de son projet en zone de risque, il est de la responsabilité
du pétitionnaire, en tant que maître d’ouvrage, de s’assurer que ledit projet respecte les
dispositions détaillées au Titre 3 article 3 (règles de construction), pour se prémunir contre ce
risque ou pour en limiter les conséquences.
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Établissements recevant du public

Les établissements recevant du public sont admis. 
Les établissements recevant du public des types J (structures d'accueil pour personnes âgées et
personnes handicapées) et U (établissements de soins [établissements de santé]) comportant
des locaux à sommeil, doivent être implantés à au moins 200 m àl'intérieur de la limite de
zone.

Infrastructures et équipements publics

Les équipements techniques nécessaires au fonctionnementdes services publics ou concourant
aux missions des services publics, sans occupation permanente et les dessertes publiques ne
doivent pas aggraver les risques et leurs effets.
Elles devront par ailleurs respecter les règles suivantes :

• Electricité / téléphone :

➢ Interdiction de passage en fils nus pour les lignes de tension inférieure à 63 kV.

• Routes publiques :

➢ La création de routes publiques peut être soumise à l’avis préalable de la sous-
commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendies de forêt,
lande, maquis et garrigue, et peut être subordonnée au respect de certaines
prescriptions de conception et de gestion.

• Voies ferrées :

➢ La création de voies ferrées peut être soumise à l’avis préalable de la sous-commission
départementale pour la sécurité contre les risques d'incendies de forêt, lande, maquis et
garrigue, et peut être subordonnée au respect de certaines prescriptions de conception
et de gestion.

• Parcs photovoltaïques ou éoliens :

La création de parcs photovoltaïques ou éoliens peut être soumise à l’avis préalable de la
sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendies de
forêt, lande, maquis et garrigue, et sera subordonnée au respect de certaines
prescriptions de conception et de gestion, en particulier:

– la zone d'implantation des parcs doit être entièrement débroussaillée et maintenue en
état débroussaillé

– Appliquer une zone de débroussaillement conforme à l’arrêté de débroussaillement,
sur tout le périmètre du site. Avec une largeur débroussaillée de 50 mètres minimum,
pouvant être portée à 100m en fonction de l’analyse du terrain. 

– Le parc devra être ceinturé périmétralement d’une piste répondant aux caractéristiques
d’une piste DFCI de catégorie 1 (voir annexe) et devra être desservi par une voie de
desserte secondaire, portée à 4m de large si la longueur de lavoie est supérieure à
200m.
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– Prévoir sur cette piste, l’implantation de réservoirs, de toute nature, d’un volume de 30
m3, utilisable par les véhicules des services d’incendie et de secours. 

– La voie située à l'intérieur du site devra permettre le cheminement des moyens de
secours sur l’ensemble du site : elle devra avoir les caractéristiques d’une voie de
desserte secondaire.

• Autres équipements :

➢ La création d'équipements nécessaires au fonctionnement des services publics ou
concourant aux missions des services publics, sans occupation permanente, et non
mentionnés précédemment, peut être soumise à l’avis préalable de la sous-commission
départementale pour la sécurité contre les risques d'incendies de forêt, landes, maquis
et garrigue, et peut être subordonnée au respect de certaines prescriptions de
conception et de gestion 

➢ 3.3 Sont interdits
Tous travaux, ouvrages, aménagements ou constructions de quelque nature à l’exception
de ceux mentionnés dans les articles précédents.
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Titre 5 Titre 5 Titre 5 Titre 5 Mesures de prévention, de protection et deMesures de prévention, de protection et deMesures de prévention, de protection et deMesures de prévention, de protection et de

sauvegarde sauvegarde sauvegarde sauvegarde 

Art 1 Mesures obligatoires incombant aux particuliers autour des bâtiments existants
ou à construire

➢ 1.1 Définition du débroussaillement.
Code forestier Article L321-5-3
On entend par débroussaillement les opérations dont l'objectif est de diminuer l'intensité et de
limiter la propagation des incendies par la réduction des combustibles végétaux en
garantissant une rupture de la continuité du couvert végétal et en procédant à l'élagage des
sujets maintenus et à l'élimination des rémanents de coupes.

➢ 1.2 L’obligation de débroussailler
On entend par débroussaillement l’ensemble des mesures prises en application de l’article
L.322-3 du Code Forestier et de l’arrêté préfectoral n° 2008-336-1 en date du 1er décembre
2008 relatif au débroussaillement autour des constructions et des voies de circulation.
Ces mesures sont de portée immédiate.
a) Abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, sur une
profondeur de cinquante mètres, ainsi que des voies privéesy donnant accès, sur une
profondeur de dix mètres de part et d’autre de la voie ;
b) Terrains situés dans les zones urbaines délimitées par unplan d’occupation des sols rendu
public ou approuvé, ou un document d’urbanisme en tenant lieu ; 
c) Terrains servant d’assiette à l’une des opérations régies par les articles L.311-1, L.315-1, et
L.322-2 du Code de l’Urbanisme (zones d’aménagement concertées, lotissements,
associations foncières urbaines) ;
d) Terrains mentionnés à l’article L.443-1 du Code de l’Urbanisme (camping et stationnement
de caravanes) ;
e) Terrains situés dans les zones délimitées et spécifiquement définies comme devant être
débroussaillées et maintenues en état débroussaillé en vuede la prévention des constructions,
par un plan de prévention des risques naturels prévisibles établi en application des articles
L.562-1 à L. 562-7 du Code de l’Environnement. Les travaux sont à la charge des
propriétaires des constructions pour la protection desquelles la servitude est établie, ou de
leurs ayants droits ;
Dans les cas mentionnés au a) ci-dessus, les travaux sont à lacharge du propriétaire des
constructions, chantiers, travaux et installations et de ses ayants droits.
Dans les cas mentionnés aux b), c) et d) ci-dessus, les travaux sont à la charge du propriétaire
du terrain et de ses ayants droits.”
Le débroussaillement des terrains inclus dans les zones B0, B1 et  B1a  est obligatoire et à la
charge des propriétaires et de ses ayants droits.
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AAAArt 2 rt 2 rt 2 rt 2 Mesures obligatoires incombant à la communeMesures obligatoires incombant à la communeMesures obligatoires incombant à la communeMesures obligatoires incombant à la commune

➢ 2.1 Aménagement de la desserte routière

La commune prend toute disposition de nature à améliorer l'accès et le passage des secours
ainsi que l'éventuelle évacuation simultanée des personnes menacées.

L'étude de terrain a permis d'identifier 6 voiries ne respectant pas les normes du PPRIF, dont 2
présentent des passages infranchissables pour les engins de secours. Les accès concernés sont
représentés par des traits rouges sur la carte annexée à ce dossier de PPR.

Mesures obligatoires 

Dessertes routières à
améliorer

Problèmes rencontrés Types de travaux Délais de
réalisation

1- Lot les collines
allées des aloes

Voirie accessible aménagement d'une aire de
retournement au bout de la

voirie

5 ans

2- Lotissement
Chinchine

Pente >15% débroussailler et élargir à 5m
la partie haute de la voirie

5 ans

La commune dispose d'un délai maximal de 5 ans à compter de la date d'approbation de ce
Plan de Prévention du Risque Incendie de Forêt pour améliorer les accès sur ces deux
difficultés. Dans le cas où il n'est techniquement pas possible de réaliser les travaux
répertoriés, la commune pourra faire toutes les propositions de nature à répondre à l'objectif
de protection (garantir l'accès des engins de secours).

Mesures recommandées

Pour les dessertes n°3, n°4, n°5 et n°6, l'accessibilité auxengins de secours est possible, bien
que ces voies ne soient pas aux normes. Il est fortement recommandé (mais non imposé) à la
mairie de procéder à la mise en conformité de ces voiries. Toutefois, en cas de nouvelle
urbanisation, ces dessertes devront être mises aux normes.
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Dessertes routières à
améliorer

Types de travaux préconisés

3- Chemin de montagnolu
campagnolu

pérenniser l'aire de retournement en bout de voirie

4- Chemin de Paterno pérenniser les aires de croisement et aménager une
aire de retournement au bout de la voirie

5- Lotissement Tinturaghju - allée
Santa lucia

maitriser le stationnement

6- lotissement de Tinturaghju" route
de l'auberge de l'altu 

pérenniser l'aire de retournement en bout de voirie

A défaut de pouvoir entreprendre des travaux d'aménagements lourds sur cette voirie, et afin
de pérenniser la faible accessibilité aux engins de secourssur cet axe, il est fortement
recommandé à la commune de mettre en œuvre toute mesure permettant une maîtrise du
stationnement sur cette desserte.

➢ 2.2 Amélioration de la répartition des points d'eau normalisés

Mesures obligatoires 

La commune prend toute disposition de nature à mettre en place des points d'eau normalisés
de façon à ce qu'aucun bâtiment ne soit situé à une distance supérieure à 150 m d'un point
d'eau normalisé (poteau incendie ou réservoir, tel que défini p 8 de ce règlement).

La commune dispose d'un délai maximal de 5 ans à compter de la date d'approbation de ce
PPR pour installer un point d'eau normalisé sur les 15 implantations suivantes (figurant en
rouge sur les cartes annexées):
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Secteurs concernés

1- Lieu-dit Paterno au bout du dernier hameau

2- Lotissement "e casette" avant la centrale EDF

6- Route du village devant les Ets "SNC VENDASI"

7- Village

8- Lotissement licciola "croisement route impériale"

9- Lieu-dit "Chinchine" au bout de la route

10- Lieu-dit "Chinchine" au niveau de l'AMPHYTRION

12- Route royale embranchement avant Tinturaghju

16- Lotissement des collines (au bout) 

17- Lieu-dit "Tinturaghju"

18- Lieu-dit "Tinturaghju"

19- Lotissement les collines 

20- Lotissement les collines 

21- Auberge di altu

22- Lieu-dit "Figaretto"

Mesures recommandées

La commune dispose d'un délai minimum de 5 ans à compter de la date d'approbation de ce
PPR pour installer un point d'eau normalisé sur les 7 implantations suivantes (figurant en
rouge sur les cartes annexées):

Secteurs concernés

3- Croisement route impériale et quartier de Monte carlo

4- Immeuble du Bastio

5- RN 193 devant les Ets "PIERDEMAI"

11- RN 193 embranchement des collines 

13- Lieu-dit "Campometta"

14- RN 193 face aux Ets "TOYOTA"

15- RN 193 face aux Ets "RVI"

➢ 2.3 Élaboration d'un rapport
La commune établit ou fait établir tous les trois ans un rapport sur l'état des ouvrages et
équipements (zones B0, entretien des zones agricoles ), qu'elle en soit le maître d'ouvrage ou
non, et le présente au préfet afin de garantir leur caractèreopérationnel de protection et leur
bon entretien.
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➢ 2.4 Le plan communal de sauvegarde 
Conformément à l'article 13 de la loi 2004-811 de modernisation de la sécurité civile et de son
décret d'application du 13 septembre 2005, la commune devraélaborer et mettre en œuvre
dans un délai de deux ans un plan communal de sauvegarde.

Compte tenu de la nature et de l'importance des risques, la commune devra élaborer et mettre
en œuvre dans un délai de 2 ans un plan de secours et d'hébergement visant à organiser
l'évacuation des campings, parcs résidentiels de loisirs,habitations légères de loisirs et autres
réalisations de même nature et à porter assistance aux populations évacuées en cas de feu de
forêt (accueil, hébergement...) .

➢ 2.5 Information
Dans les communes où un plan de prévention des risques naturels prévisibles a été prescrit ou
approuvé, le maire en application de l’article L. 125-2 du code de l'environnement, doit
informer par des réunions publiques ou tout autre moyen approprié ses administrés au moins
une fois tous les deux ans.

Art 3 Autre mesure à disposition de la commune

➢ Réalisation du débroussaillement
Lorsque les travaux de débroussaillement ne sont pas réalisés ou que leur entretien n'est pas
assuré, le maire peut faire application des articles L322-3, L322-4 et L322-4-1 du code
forestier (cf annexe) et faire exécuter après mise en demeure, tout ou partie des travaux
d'office. Dans le cas d'ouvrages collectifs, la mise en demeure précisera la participation de
chaque propriétaire aux frais de réalisation en cas d'inexécution dans le délai prescrit.
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ArtArtArtArt 4444 AméliorationAméliorationAméliorationAmélioration desdesdesdes mesuresmesuresmesuresmesures dededede sécuritésécuritésécuritésécurité collectivescollectivescollectivescollectives incombantincombantincombantincombant àààà lalalala communecommunecommunecommune

ou aux associations syndicalesou aux associations syndicalesou aux associations syndicalesou aux associations syndicales

➢ 4.1 Objectif
Les mesures de sécurité collective ont pour but d’améliorerla sécurité des zones déjà
urbanisées soumises à un aléa fort (ou moyen).

Selon le cas, ces mesures pourront comporter :

•La création de zones de protection collective rapprochée,

•L'entretien d'une bande débroussaillée en périphérie,

•L’amélioration de la desserte routière,

•La création de points d’eau.

➢ 4.2 Création et entretien d'une bande débroussaillée
Une bande débroussaillée de 50 mètres sera créée et entretenue entre les zones B1a et le
milieu naturel, ou entre les lotissements et le milieu naturel. La création et l’entretien sont à la
charge de la commune, du maître d'ouvrage collectif habilité ou des associations syndicales
de propriétaires. L’ensemble des parcelles dans ce zonage devra être maintenu débroussaillé
au frais des propriétaires.

Art 5 Amélioration des mesures de sécurité des bâtiments existants incombant aux
particuliers, utilisateurs ou exploitants 

➢ 5.1 Mesures obligatoires
L’ensemble de ces travaux doit être réalisé dans les meilleurs délais à compter de la date
d’approbation du présent PPR, sans excéder les cinq ans prévus à l’article R562-5 du code de
l'environnement.

Installations d'hydrocarbures

Les propriétaires, exploitants ou utilisateurs de citernes ou de réserves aériennes
d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés procèderont à l’enfouissement ou à la suppression de
celles-ci.

Les conduites d’alimentation depuis ces citernes jusqu’aux constructions seront enfouies à une
profondeur réglementaire. Aucun passage à l’air libre ne sera maintenu.

Toutefois, si l’enfouissement des citernes et des canalisations s’avère techniquement
difficilement réalisable (sols rocheux...), celles-ci devront être ceinturées par un mur de
protection en maçonnerie pleine de 0,1 m d’épaisseur au moins (ou par tout autre élément
incombustible présentant une résistance mécanique équivalente), et dont la partie supérieure
dépassera de 0,5 m au moins celles des orifices des soupapes de sécurité. Le périmètre situé
autour des ouvrages devra être exempt de tout matériaux ou végétaux combustibles sur une
distance de 5 m mesurée à partir du mur de protection.
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Les bouteilles de gaz seront protégées par un muret en maçonnerie pleine de 0,10 mètre
d'épaisseur au moins dépassant en hauteur de 0,50 mètre au moins l'ensemble du dispositif. 

Réserves de combustibles solides

Placer les réserves de combustibles solides et les tas de bois à plus de 10 m des bâtiments.
Ces travaux sont à la charge du propriétaire occupant ou du locataire.

Entretien des gouttières et des combles

Curer avant chaque été les gouttières des aiguilles et feuillages s’y trouvant pour prévenir les
risques de mise à feu des toitures. 
Nettoyer les combles et éliminer les matières très combustibles (papiers, tissus, …).
Ces travaux sont à la charge du propriétaire occupant ou du locataire.

Cas des campings

Les exploitants de campings devront tout mettre en œuvre dans un délai maximal de 5 ans
après l'approbation du PPRIF, en plus des prescriptions précédemment énoncées, les mesures
suivantes :

Un plan d'alerte, de confinement et d'évacuation devra êtreétabli dans chaque camping, afin
de vérifier l'existence de bâtiments refuges et de préparerl'hypothèse d'une évacuation. Un
dispositif d'information plurilingue devra être mis en place pour permettre d'informer les
campeurs sur les réflexes et comportements à adopter en cas d'incendie.

La réglementation du débroussaillement des zones habitéeset installations doit être respectée
chaque année sur l'intégralité de l'emprise du camping, sur50m de profondeur autour des
limites administratives du camping. Les branches basses des arbres seront élaguées sur une
hauteur de 2m, les végétaux seront éloignés de 3m minimum desouvertures de bâti, la litière
et les feuilles doivent être ratissées et éliminées dans unezone de 20m autour des installations.
Une rupture de continuité au sol du combustible doit être créée sur toute la longueur des
limites administratives du camping (bande décapée de 3m, piste ou voie, muret bas en
maçonnerie ou pierres, …)

Les nouvelles plantations des espèces très combustibles suivantes sont interdites : mimosas,
eucalyptus, cyprès, thuyas, pins.

Il est recommandé à l'exploitant de mettre en place un accès direct pour les moyens de lutte
incendie à la piscine existante pour un pompage direct.
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➢ 5.2 Mesures recommandées

Equiper les habitations disposant d’une réserve d’eau (piscine, bassin, réservoir) d’une
motopompe.

Pour que cette réserve d'eau soit utilisable par les moyens de secours, il est recommandé
d'acquérir une motopompe de 15 m3/h de débit à une pression de7 bars, et actionnée par un
moteur thermique et susceptible d’alimenter une lance de 40/14 avec l’aide de trois tuyaux de
45 mm de diamètre et de 20 m de longueur.

Remiser cet équipement dans un coffre ou une construction incombustible.
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ANNEXESANNEXESANNEXESANNEXES
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ANNEXE 1ANNEXE 1ANNEXE 1ANNEXE 1 : GLOSSAIRE : GLOSSAIRE : GLOSSAIRE : GLOSSAIRE

Aggravation du risque : On considère que le risque est aggravé lorsque un aménagement nouveau ou
une nouvelle utilisation du sol induit : 

– soit une exposition supplémentaire d'un enjeu à un aléa feuxde forêt (augmentation de la
capacité d'accueil d'un ERP en zone à risque, implantation d'une construction abritant des
activités ou des biens vulnérables au feu,...)

– soit une augmentation de la vulnérabilité d'un enjeu à un aléa incendie (stockage de matière
combustible à proximité des constructions, utilisation de matériaux peu résistants au feu, ...) 

– soit une augmentation de l'aléa par l'augmentation de l'exposition au vent, le développement
de la densité de combustible ou de la puissance du feu...(implantation d'une cuve
d'hydrocarbures, ...) 

– soit un risque de départ de feux supplémentaire (terrasse fumeurs en lisière de bois, camp de
vacances en forêt, ...) 

L'appréciation de l'aggravation du risque, par rapport à une situation initiale est donc une analyse
d'ensemble à partir des critères suivants : les enjeux, la vulnérabilité et l'aléa. Elle s'évalue au-delà de
la simple zone du projet, car le risque peut être aggravé dansles secteurs voisins (risque induit,
notamment par les départs de feux). 

Aléa : L'aléa est défini comme la probabilité qu'un phénomène naturel d'intensité donnée se produise
en un lieu donné. Il s'agit d'une notion complexe caractérisée par :

- une extension spatiale : il s’agit de définir les enveloppes globales d’un feu potentiel en se
basant sur les caractéristiques du secteur (combustibilité, topographie, lieux de départ préférentiels,...)
et l’expérience des feux passés.

- une occurrence temporelle qui permet de définir un temps deretour du feu : si une
quantification sous forme de période de retour est possiblepour des phénomènes comme les
inondations, cela parait beaucoup plus délicat pour les incendies. Il semble préférable de parler de
prédisposition plus ou moins forte d'un secteur compte tenude la conjonction de facteurs défavorables
sur le site.

- une "intensité" plus ou moins forte du phénomène qui dépendde la végétation, de la
topographie, et des conditions météorologiques qui accompagnent le phénomène.

La méthode utilisée s’attache à qualifier surtout l’intensité du phénomène et son extension potentielle
en fonction de la combustibilité de la végétation et de sa biomasse, la pente du terrain, la position
dans le versant, l’exposition et la connaissance du déroulement des feux passés.

L’occurrence temporelle n’intervient pas en tant que telle, mais l’exploitation des données statistiques
permet d’estimer le temps de retour d’un incendie dans le bassin de risque à moins de quarante ans, ce
qui signifie que l’événement doit être pris en compte dans la détermination de l’aléa.
De même, l’aléa est déterminé en se plaçant dans les conditions météorologiques les plus favorables à
la propagation de l’incendie.
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ANNEXE 2 : ANNEXE 2 : ANNEXE 2 : ANNEXE 2 : Dimensions minimales à respecter pour les «Dimensions minimales à respecter pour les «Dimensions minimales à respecter pour les «Dimensions minimales à respecter pour les «    TTTT    » ou les aires de retournement» ou les aires de retournement» ou les aires de retournement» ou les aires de retournement
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Aire de retournement
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ANNEXE 3 : Tableau de synthèse des obligations de desserteANNEXE 3 : Tableau de synthèse des obligations de desserteANNEXE 3 : Tableau de synthèse des obligations de desserteANNEXE 3 : Tableau de synthèse des obligations de desserte

Types d'habitation Type de voirie Implantation
Voie de

raccordement
Voirie interne

Plus de 6 maisons
individuelles –
desserte + de 200 m

principale
- 60 m de la voie

de desserte

Oui, si + 20 m de
la voie de

desserte, sinon
accès piéton

>1,80 m

/

Plus de 6 maisons
individuelles –
desserte - de 200 m

principale
- 60 m de la voie

de desserte

Oui, si + 20 m de
la voie de

desserte, sinon
accès piéton

>1,80 m

/

Moins de 6 maisons
individuelles – desserte +
de 200 m

principale
- 60 m de la voie

de desserte

Oui, si + 20 m de
la voie de

desserte, sinon
accès piéton

>1,80 m

/

Moins de 6 maisons
individuelles –
desserte - de 200 m

secondaire
- 60 m de la voie

de desserte

Oui, si + 20 m de
la voie de

desserte, sinon
accès piéton

>1,80 m

/

Aménagement
collectif + 6
logements

principale / /

Rayon de
courbure > 9 m,
pente < 15%,
largeur de 5 m

Aménagement
collectif - 6
logements

secondaire / / /

ERP + 100
personnes

principale / / /

ERP types J et U principale /

Ouverte à ses 2
extrémités sur
une desserte
principale

/
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ANNEXE ANNEXE ANNEXE ANNEXE 4 : Extrait du code forestier4 : Extrait du code forestier4 : Extrait du code forestier4 : Extrait du code forestier

Article L322-4-1 

I. - Afin de définir les mesures de prévention à mettre en œuvre dans les zones sensibles aux
incendies de forêt, le représentant de l'Etat dans le département élabore, en concertation avec
les conseils régionaux et généraux, les communes et leurs groupements ainsi que les services
départementaux d'incendie et de secours intéressés des plans de prévention des risques
naturels prévisibles établis en application des articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de
l'environnement. 

II. - Dans les zones délimitées par un plan de prévention des risques d'incendie de forêt visées
aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 du code de l'environnement, où des constructions,
ouvrages, aménagements ou exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou
industrielles peuvent être autorisées, toute opération nouvelle d'aménagement visée au titre Ier
du livre III du code de l'urbanisme comporte obligatoirement dans son périmètre une bande de
terrain inconstructible à maintenir en état débroussailléisolant les constructions des terrains
en nature de bois, forêts, landes, maquis, garrigue, plantations ou reboisements. 

En outre, le plan de prévention des risques d'incendies de forêt peut imposer le
débroussaillement et le maintien en l'état débroussaillé des terrains compris dans les zones
qu'il détermine en vue de la protection des constructions. Les travaux sont à la charge des
propriétaires des constructions pour la protection desquelles la servitude est établie ou de leurs
ayants droit. 

Les dispositions du dernier alinéa de l'article L. 322-3 sont applicables. 
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ANNEXE 5 : L a sous commission départementale contre les incendies de forêta sous commission départementale contre les incendies de forêta sous commission départementale contre les incendies de forêta sous commission départementale contre les incendies de forêt

lande maquis et garriguelande maquis et garriguelande maquis et garriguelande maquis et garrigue

Le Décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité modifié par le Décret n°97-645du 31 mai 1997 définit ainsi la
composition de la sous commission :

« La sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie de forêt,
lande, maquis et garrigue est présidée par un membre du corpspréfectoral, le directeur des
services du cabinet ou un membre titulaire de la sous-commission désigné au 1 du présent
article.

1. Sont membres avec voix délibérative pour toutes les attributions les personnes désignées ci-
après ou leurs suppléants :

- le chef du service interministériel de défense et de protection civile ;
- le directeur départemental de la sécurité publique ou le commandant du groupement de
gendarmerie départemental selon les zones de compétence ;
- le directeur départemental des services d'incendie et de secours ;
- le directeur départemental de l'équipement ;
- le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt ;
- le directeur de l'Office national des forêts ;
- le directeur régional de l'environnement ;
- un administrateur du centre régional de la propriété forestière désigné par le conseil
d'administration de cet établissement.

2. Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées :

- le maire de la commune concernée ou l'adjoint désigné par lui ;
- les autres représentants des services de l'Etat, membres de la commission consultative
départementale de sécurité et d'accessibilité, non mentionnés au 1, mais dont la présence
s'avère nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour.

3. Sont membres à titre consultatif en fonction des affaires traitées :

- le président de la chambre d'agriculture ;
- le président du syndicat des propriétaires sylviculteurs ;
- le président de l'association de défense des forêts contre l'incendie ;
- le président de l'Office départemental du tourisme ;
- un représentant des comités communaux des feux de forêts.
Article 22

Le secrétariat est assuré par le directeur départemental del'agriculture et de la forêt ou par le
directeur départemental des services d'incendie et de secours. »

Fonctionnement : la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques
d'incendie de forêt, lande, maquis et garrigue est convoquée par le préfet.
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ANNEXES CARTOGRAPHIQUESANNEXES CARTOGRAPHIQUESANNEXES CARTOGRAPHIQUESANNEXES CARTOGRAPHIQUES

MESURES DE PREVENTION, DE PROTECTION ET DE
SAUVEGARDE

ANNEXE  1 – Desserte routière à améliorer – Plan général.

ANNEXE  2  à  ANNEXE 4 - Desserte routière à améliorer. 

ANNEXE 5 – Répartition des points d'eau normalisés – Plan général.

ANNEXE  6 à ANNEXE 10 – Répartition des points d'eau normalisés.
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"santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia"
5 - Allée de 5 - Allée de 5 - Allée de 5 - Allée de 5 - Allée de 5 - Allée de 5 - Allée de 5 - Allée de 5 - Allée de 
"santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia"

6- Route de l'auberge 6- Route de l'auberge 6- Route de l'auberge 6- Route de l'auberge 6- Route de l'auberge 6- Route de l'auberge 6- Route de l'auberge 6- Route de l'auberge 6- Route de l'auberge 
     de "l'altu"     de "l'altu"     de "l'altu"     de "l'altu"     de "l'altu"     de "l'altu"     de "l'altu"     de "l'altu"     de "l'altu"

1 - Allée des "aloes"1 - Allée des "aloes"1 - Allée des "aloes"1 - Allée des "aloes"1 - Allée des "aloes"1 - Allée des "aloes"1 - Allée des "aloes"1 - Allée des "aloes"1 - Allée des "aloes"

Echelle: 1/6000ème

                                                          FURIANI - Annexe 4
                                          Desserte routière à améliorer

Routes à améliorer

LEGENDE

Routes non conformes sans travaux



3 - Allée de 3 - Allée de 3 - Allée de 3 - Allée de 3 - Allée de 3 - Allée de 3 - Allée de 3 - Allée de 3 - Allée de 
"santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia"
5 - Allée de 5 - Allée de 5 - Allée de 5 - Allée de 5 - Allée de 5 - Allée de 5 - Allée de 5 - Allée de 5 - Allée de 
"santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia""santa lucia"

6- Route de l'auberge 6- Route de l'auberge 6- Route de l'auberge 6- Route de l'auberge 6- Route de l'auberge 6- Route de l'auberge 6- Route de l'auberge 6- Route de l'auberge 6- Route de l'auberge 
     de "l'altu"     de "l'altu"     de "l'altu"     de "l'altu"     de "l'altu"     de "l'altu"     de "l'altu"     de "l'altu"     de "l'altu"

1 - Allée des "aloes"1 - Allée des "aloes"1 - Allée des "aloes"1 - Allée des "aloes"1 - Allée des "aloes"1 - Allée des "aloes"1 - Allée des "aloes"1 - Allée des "aloes"1 - Allée des "aloes"

Echelle: 1/6000ème

                                                          FURIANI - Annexe 4
                                          Desserte routière à améliorer

Routes à améliorer

LEGENDE

Routes non conformes sans travaux



Commune de Furiani 46/59



â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â â

â

â

â â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â â

â
â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

ââ

â

â
â

â

â

â

â

â

â

â

â

â
â

â
â
â
ââ

â

â
â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â
â

â

â

â
â

111111111

777777777

202020202020202020

161616161616161616222222222222222222

212121212121212121

222222222

666666666

888888888

101010101010101010
999999999

191919191919191919

121212121212121212

171717171717171717
181818181818181818

444444444

333333333

151515151515151515

141414141414141414
131313131313131313

555555555

111111111111111111

Annexe 6Annexe 6Annexe 6Annexe 6Annexe 6Annexe 6Annexe 6Annexe 6Annexe 6

Annexe 9Annexe 9Annexe 9Annexe 9Annexe 9Annexe 9Annexe 9Annexe 9Annexe 9
Annexe 10Annexe 10Annexe 10Annexe 10Annexe 10Annexe 10Annexe 10Annexe 10Annexe 10

Annexe 7Annexe 7Annexe 7Annexe 7Annexe 7Annexe 7Annexe 7Annexe 7Annexe 7

Annexe 8Annexe 8Annexe 8Annexe 8Annexe 8Annexe 8Annexe 8Annexe 8Annexe 8

4 Numéro du point d'eau

LEGENDE

Point d'eau à ajouterâ

â Point d'eau normalisé existant

Echelle: 1/15000ème

                                                           FURIANI - Annexe 5
Répartition des points d'eau normalisés - Plan géné ral



â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â â

â

â

â â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â â

â
â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

ââ

â

â
â

â

â

â

â

â

â

â

â

â
â

â
â
â
ââ

â

â
â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â
â

â

â

â
â

111111111

777777777

202020202020202020

161616161616161616222222222222222222

212121212121212121

222222222

666666666

888888888

101010101010101010
999999999

191919191919191919

121212121212121212

171717171717171717
181818181818181818

444444444

333333333

151515151515151515

141414141414141414
131313131313131313

555555555

111111111111111111

Annexe 6Annexe 6Annexe 6Annexe 6Annexe 6Annexe 6Annexe 6Annexe 6Annexe 6

Annexe 9Annexe 9Annexe 9Annexe 9Annexe 9Annexe 9Annexe 9Annexe 9Annexe 9
Annexe 10Annexe 10Annexe 10Annexe 10Annexe 10Annexe 10Annexe 10Annexe 10Annexe 10

Annexe 7Annexe 7Annexe 7Annexe 7Annexe 7Annexe 7Annexe 7Annexe 7Annexe 7

Annexe 8Annexe 8Annexe 8Annexe 8Annexe 8Annexe 8Annexe 8Annexe 8Annexe 8

4 Numéro du point d'eau

LEGENDE

Point d'eau à ajouterâ

â Point d'eau normalisé existant

Echelle: 1/15000ème

                                                           FURIANI - Annexe 5
Répartition des points d'eau normalisés - Plan géné ral



Commune de Furiani 49/59



â

â

â â â

777777777777777777

111111111

4 Numéro du point d'eau

LEGENDE

Point d'eau à ajouterâ

â Point d'eau normalisé existant

Echelle: 1/6000ème

                                                           FURIANI - Annexe 6
                         Répartition des points d'e au normalisés



â

â

â â â

777777777777777777

111111111

4 Numéro du point d'eau

LEGENDE

Point d'eau à ajouterâ

â Point d'eau normalisé existant

Echelle: 1/6000ème

                                                           FURIANI - Annexe 6
                         Répartition des points d'e au normalisés



â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

101010101010101010

666666666

999999999

222222222

444444444

333333333

888888888

4 Numéro du point d'eau

LEGENDE

Point d'eau à ajouterâ

â Point d'eau normalisé existant

Echelle: 1/6000ème

                                                           FURIANI - Annexe 7
                         Répartition des points d'e au normalisés



â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

101010101010101010

666666666

999999999

222222222

444444444

333333333

888888888

4 Numéro du point d'eau

LEGENDE

Point d'eau à ajouterâ

â Point d'eau normalisé existant

Echelle: 1/6000ème

                                                           FURIANI - Annexe 7
                         Répartition des points d'e au normalisés



â

â

â

â

â

â

â
â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

171717171717171717

181818181818181818

191919191919191919

888888888

141414141414141414

131313131313131313

151515151515151515

121212121212121212

555555555

111111111111111111
4 Numéro du point d'eau

LEGENDE

Point d'eau à ajouterâ

â Point d'eau normalisé existant

Echelle: 1/6000ème

                                                           FURIANI - Annexe 8
                         Répartition des points d'e au normalisés



â

â

â

â

â

â

â
â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

â

171717171717171717

181818181818181818

191919191919191919

888888888

141414141414141414

131313131313131313

151515151515151515

121212121212121212

555555555

111111111111111111
4 Numéro du point d'eau

LEGENDE

Point d'eau à ajouterâ

â Point d'eau normalisé existant

Echelle: 1/6000ème

                                                           FURIANI - Annexe 8
                         Répartition des points d'e au normalisés



â

â

â

â

â

â

â

â

â
â

â

â

â

â

â

â

â

â

171717171717171717

?????????

181818181818181818

161616161616161616

202020202020202020
191919191919191919

4 Numéro du point d'eau

LEGENDE

Point d'eau à ajouterâ

â Point d'eau normalisé existant

Echelle: 1/6000ème

                                                           FURIANI - Annexe 9
                         Répartition des points d'e au normalisés



â

â

â

â

â

â

â

â

â
â

â

â

â

â

â

â

â

â

171717171717171717

?????????

181818181818181818

161616161616161616

202020202020202020
191919191919191919

4 Numéro du point d'eau

LEGENDE

Point d'eau à ajouterâ

â Point d'eau normalisé existant

Echelle: 1/6000ème

                                                           FURIANI - Annexe 9
                         Répartition des points d'e au normalisés



â

â

222222222222222222

212121212121212121

4 Numéro du point d'eau

LEGENDE

Point d'eau à ajouterâ

â Point d'eau normalisé existant

Echelle: 1/6000ème

                                                         FURIANI - Annexe 10
                         Répartition des points d'e au normalisés



â

â

222222222222222222

212121212121212121

4 Numéro du point d'eau

LEGENDE

Point d'eau à ajouterâ

â Point d'eau normalisé existant

Echelle: 1/6000ème

                                                         FURIANI - Annexe 10
                         Répartition des points d'e au normalisés



PRÉFET DE LA HAUTE CORSE

Plan de Prévention des Risques
Technologiques

du centre de stockage et de
distribution de gaz exploité par

ENGIE (GDF Suez)

Communes de BASTIA et de FURIANI

Lieu dit L’Arinella

Règlement

 _______________________ 

Direction départementale
  des Territoires et de la Mer

  de la Haute Corse



SOMMAIRE

SOMMAIRE.................................................................................................................................................... 2

TITRE I : PORTÉE DU PPRT, DISPOSITIONS GÉNÉRALES....................................................................................4

CHAPITRE 1 : L’OBJET DU PPRT..................................................................................................................................4
Article 1 : Le champ d’application................................................................................................................................4
Article 2 : La Portée des dispositions...........................................................................................................................4
Article 3 : Les principes de réglementation..................................................................................................................4
Article 4 : Le règlement et les recommandations........................................................................................................5

CHAPITRE 2 : APPLICATION ET MISE EN ŒUVRE DU PPRT...............................................................................................5
Article 1 : Les effets du PPRT.......................................................................................................................................5
Article 2 : Les conditions de mise en œuvre des mesures foncières............................................................................5
Article 3 : Les responsabilités et les infractions attachées aux PPRT...........................................................................6
Article 4 : Révision du PPRT.........................................................................................................................................6

TITRE II : RÉGLEMENTATION DES PROJETS......................................................................................................7

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE GRISE G.............................................................................................7
Article 1 : dispositions applicables aux projets nouveaux dans la zone G....................................................................7

1.1 Règles d’urbanisme...........................................................................................................................................7
1.2 Règles particulières de construction.................................................................................................................7

Article 2 : Dispositions applicables aux projets sur les biens et activités existants dans la zone G..............................8
2.1. Règles d’urbanisme..........................................................................................................................................8
2.2. Règles particulières de construction................................................................................................................8

Article 3 : Conditions d’utilisation et d’exploitation dans la zone G.............................................................................8
3.1. Interdictions.....................................................................................................................................................8
3.2. Prescriptions....................................................................................................................................................8

CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE ROUGE R ..........................................................................................8
Article 1 : Dispositions applicables aux projets nouveaux dans la zone R....................................................................9

1.1 Règles d’urbanisme...........................................................................................................................................9
1.2 Règles particulières de construction.................................................................................................................9

Article 2 : Dispositions applicables aux projets sur les biens et activités existants dans la zone R...............................9
2.1. Règles d’urbanisme..........................................................................................................................................9
2.2. Règles particulières de construction................................................................................................................9

Article 3 : Conditions d’utilisation et d’exploitation dans la zone R...........................................................................10
3.1. Interdictions...................................................................................................................................................10
3.2. Autorisations sous conditions........................................................................................................................10

Chapitre 3 : dispositions applicables en zone bleu clair b1................................................................................10
Article 1 : Dispositions applicables aux projets nouveaux dans la zone b1................................................................10

1.1 Règles d’urbanisme.........................................................................................................................................10
1.1.1 Interdictions............................................................................................................................................10
1.1.2 Autorisations sous conditions.................................................................................................................11

1.2 Règles particulières de construction...............................................................................................................11
1.2.1 Interdictions............................................................................................................................................11
1.2.2 Prescriptions...........................................................................................................................................11

Pour l’effet thermique :..........................................................................................................................11
Pour l’effet de surpression :...................................................................................................................11

Article 2 : Dispositions applicables aux projets sur les biens et activités existants dans la zone b1...........................11
2.1 Règles d’urbanisme.........................................................................................................................................11

2.1.1 Interdictions............................................................................................................................................11
2.1.2 Autorisations sous conditions.................................................................................................................12

2.2 Règles particulières de construction...............................................................................................................12
2.2.1 Interdictions............................................................................................................................................12
2.2.2 Prescriptions...........................................................................................................................................12

Pour l’effet thermique :..........................................................................................................................12
Pour l’effet de surpression :...................................................................................................................12

Page 2



Article 3 : Conditions d’utilisation et d’exploitation dans la zone b1.........................................................................12
3.1. Interdictions...................................................................................................................................................12
3.2. Autorisations sous conditions........................................................................................................................13

CHAPITRE 4 : dispositions applicables en zone bleu clair b2.................................................................................13
Article 1 : Dispositions applicables aux projets nouveaux dans la zone b2................................................................13

1.1 Règles d’urbanisme.........................................................................................................................................13
1.1.1 Interdictions............................................................................................................................................13
1.1.2 Autorisations sous conditions.................................................................................................................13

1.2 Règles particulières de construction...............................................................................................................14
1.2.1 Interdictions............................................................................................................................................14
1.2.2 Prescriptions...........................................................................................................................................14

Pour l’effet thermique :..........................................................................................................................14
Pour l’effet de surpression :...................................................................................................................14

Article 2 : Dispositions applicables aux projets sur les biens et activités existants dans la zone b2.……………………… .14
Article 3 : Conditions d’utilisation et d’exploitation dans la zone b2.........................................................................14

3.1. Interdictions...................................................................................................................................................14
3.2. Autorisations sous conditions........................................................................................................................15

Chapitre 5 : dispositions applicables en zone bleu clair b3................................................................................15
Article 1 : Dispositions applicables aux projets nouveaux dans la zone b3................................................................15

1.1 Règles d’urbanisme.........................................................................................................................................15
1.1.1 Interdictions............................................................................................................................................15
1.1.2 Autorisations sous conditions.................................................................................................................15

1.2 Règles particulières de construction...............................................................................................................16
1.2.1 Interdictions............................................................................................................................................16
1.2.2 Prescriptions...........................................................................................................................................16

Pour l’effet thermique :..........................................................................................................................16
Pour l’effet de surpression :...................................................................................................................16

Article 2 : Dispositions applicables aux projets sur les biens et activités existants dans la zone b3...........................16
Article 3 : Conditions d’utilisation et d’exploitation dans la zone b3.........................................................................16

3.1. Interdictions...................................................................................................................................................16
3.2. Autorisations sous conditions........................................................................................................................17

TITRE III: MESURES FONCIÈRES..................................................................................................................... 18

TITRE IV : MESURES DE PROTECTION DES POPULATIONS .............................................................................19

CHAPITRE 1 : MESURES DE PROTECTION RELATIVES À L’AMÉNAGEMENT DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES..............................19
Article 1 : Mesures de protection applicables dans la zone R....................................................................................19
Article 2 : Mesures de protection applicables dans la zone b1..................................................................................19

2.1 Effets thermiques............................................................................................................................................19
2.2 Effets de surpression.......................................................................................................................................19

Article 3 : Mesures de protection applicables dans la zone b2..................................................................................20
Article 4 : Mesures de protection applicables dans la zone b3..................................................................................20

CHAPITRE 2 : MESURES RELATIVES À L’UTILISATION ET L’EXPLOITATION...........................................................................20
Article 1 : Transport de matières dangereuses (TMD)...............................................................................................20
Article 2 : Transports collectifs..................................................................................................................................20
Article 3 : Infrastructures de transport......................................................................................................................20

Chemin d’Erbajolo ................................................................................................................................................21
Chemin communal longeant la partie Ouest du site………………………………………………………………………………………….21
Voie Ferrée...........................................................................................................................................................21

Article 4 : Usage de la plage.......................................................................................................................................22
Article 5 : Exploitation des terres agricoles................................................................................................................22
Article 6 : L’information préventive...........................................................................................................................22

TITRE V : SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE..................................................................................................23

Page 3



T I T R E  I  :  P OR T É E  D U  PP R T ,
D I S PO S I T I O N S  G ÉN É R A LE S

CHAPITRE 1 : L’OBJET DU PPRT

ARTICLE 1 : LE CHAMP D’APPLICATION

Le présent règlement du Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) concernant
l’établissement  ENGIE  (GDF-Suez)  s’applique,  sur  les  communes  de  Bastia  et  Furiani,  aux
différentes zones du périmètre d’exposition aux risques liés à l’exploitation de ce site, délimitées
sur la carte du zonage réglementaire.

ARTICLE 2 : LA PORTÉE DES DISPOSITIONS

En  application  des  articles  L.  515-15  à  L.  515-25  et  R.  515-39  à  R.  515-50  du  code  de
l’environnement, le présent règlement fixe les dispositions relatives aux biens, à l’exercice de
toutes activités,  à  tous travaux,  à toutes constructions et installations destinées à limiter les
conséquences d’accidents susceptibles de survenir au sein de l’établissement ENGIE (GDF-Suez).

ARTICLE 3 : LES PRINCIPES DE RÉGLEMENTATION

Conformément à l’article L. 515-16 du code de l’environnement, le PPRT délimite, à l’intérieur
du périmètre d’exposition aux risques, plusieurs types de zones réglementées. Les zones sont
définies en fonction du type de risque, de leur intensité, de leur probabilité, de leur cinétique,
mais aussi à partir des orientations stratégiques déterminées par les acteurs du PPRT.
La délimitation de ces zones est expliquée dans la note de présentation.

Le plan de zonage du PPRT des communes de Bastia et Furiani comprend :

 Des zones rouges et bleues, réglementées, où la réalisation d’aménagements ou
d’ouvrages  ainsi  que  les  constructions  nouvelles  et  les  extensions  de
constructions  existantes  sont  interdites  ou  subordonnées  au  respect  de
prescriptions  relatives  à  la  construction,  à  l’utilisation  ou  à  l’exploitation.  Les
communes  ou  établissements  publics  de  coopération  intercommunale
compétents  peuvent  y  instaurer  le  droit  de  préemption  urbain  dans  les
conditions définies à l’article L. 211-1 du code de l’urbanisme. 
Au sein de ces zones, peuvent être identifiées :

o Des prescriptions concernant les mesures de protection des populations
face  aux  risques  encourus,  relatives  à  l’aménagement,  l’utilisation  ou
l’exploitation  des  constructions,  des  ouvrages,  des  installations  et  des
voies de communication existants à la date d’approbation du plan ;

o Des secteurs où des  mesures d’expropriation ou  de délaissement  sont
possibles (zones rouges uniquement).

 La zone grisée, correspondant à l’emprise des installations à l’origine du PPRT.
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ARTICLE 4 : LE RÈGLEMENT ET LES RECOMMANDATIONS

Le PPRT comporte des recommandations explicitées dans le cahier de recommandations auquel
il convient de se reporter pour connaître les dispositions préconisées :

 Dans  les  zones  réglementées,  où  certaines  recommandations  peuvent  venir
compléter  les  mesures  de  protection  des  populations  prescrites  au  titre  IV,
notamment lorsque ces dernières excèdent les coûts fixés au point II de l’article
L.515-16-2 du code de l’environnement (pour les biens propriété d’une personne
physique, 20 000 € ou 10% de leur valeur vénale) ;

 Dans les zones réglementées, pour des biens exposés à plusieurs effets, lorsque
pour l’un d’eux, le niveau d’aléa n’engendre pas de prescription.

CHAPITRE 2 : APPLICATION ET MISE EN ŒUVRE DU PPRT

ARTICLE 1 : LES EFFETS DU PPRT

Le plan de prévention des risques technologiques approuvé vaut servitude d’utilité publique. Il
est porté à la connaissance des communes ou de leurs groupements compétents situés dans le
périmètre du plan en application de l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme.

Conformément à l’article L. 126-1 du même code, il est annexé aux plans locaux d’urbanisme, au
plan d’occupation des sols ou aux documents en tenant lieu par le  maire ou le président de
l’établissement public  compétent  dans le  délai  de trois  mois suite  à la  mise en demeure du
représentant de l’État.

Les constructions, installations, travaux ou activités non soumis à un régime de déclaration ou
d’autorisation sont  édifiés ou entrepris sous la  seule responsabilité  de leurs auteurs dans le
respect des dispositions du présent PPRT.

ARTICLE 2 : LES CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DES MESURES FONCIÈRES

La mise en œuvre des expropriations et des droits de délaissement identifiées dans les secteurs
du périmètre d’exposition aux risques n’est pas directement applicable à l’issue de l’approbation
du PPRT. Elle est subordonnée :

 À  la  signature  de  la  convention  décrite  au  II  de  l’article  L.  515-19-1  du  code  de
l’environnement ou à la mise en œuvre du mécanisme de financement par défaut prévue
par le même article ;

 Aux conditions définies pour l’instauration du droit de délaissement (articles L. 230-1 et
suivants  du  code  de  l’urbanisme  et  articles  L.  11-7  et  R.  11-18  du  code  de
l’expropriation) ;

 Aux conditions définies pour la mise en place de l’expropriation (articles L. 11-1 à L. 16-9
et L. 21-1 du code de l’expropriation).
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ARTICLE 3 : LES RESPONSABILITÉS ET LES INFRACTIONS ATTACHÉES AUX PPRT

La mise en œuvre des prescriptions édictées par le PPRT relève de la responsabilité des maîtres
d’ouvrage pour les projets, et des propriétaires, exploitants et utilisateurs, dans les délais que le
plan détermine, pour l’existant.

Les  infractions  aux  prescriptions  du  PPRT  concernant  les  constructions  nouvelles  ou  les
extensions de constructions existantes ainsi que, le cas échéant, les mesures supplémentaires de
prévention  des  risques  sont  sanctionnées  conformément  à  l’article  L.  515-24  du  code  de
l’environnement.

ARTICLE 4 : RÉVISION DU PPRT

Le  PPRT  peut  être  révisé  dans  les  conditions  prévues  par  l’article  R.  515-47  du  code  de
l’environnement, notamment sur la base d’une évolution de la connaissance des risques générés
par l’établissement à l’origine du PPRT.
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T I T R E  I I  :  R É G LE M E N T A T I O N  D ES
PR O J E T S

Un projet se définit comme étant, à compter de la date d’approbation du PPRT, la réalisation
d’aménagements  ou  d’ouvrages  ainsi  que  de  constructions  nouvelles  et  l’extension  ou  le
changement de destination des constructions existantes.

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES EN
ZONE GRISE – G

La zone grise correspond à l’emprise foncière du site GDF-Suez. Elle est concernée par un niveau
d’aléa  allant  de  très  fort  (TF)  à  très  fort  “plus” (TF+)  traduisant  un  dépassement  du  seuil
correspondant aux effets létaux significatifs pour l’homme.

Cette zone est plus précisément concernée par un niveau d’aléa thermique allant de très fort
(TF) à très fort “plus” (TF+) et/ou un niveau d’aléa de surpression allant de moyen “plus” (M+) à
très fort “plus” (TF+).

Dans  cette  zone  le  principe  d’interdiction  stricte  est  appliqué  en  dehors  de  quelques
aménagements liés à l’activité industrielle et n’aggravant pas les risques.

ARTICLE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PROJETS NOUVEAUX DANS LA ZONE G

1.1 RÈGLES D’URBANISME

La  réalisation  d’aménagements  ou  d’ouvrages  ainsi  que  les  constructions  nouvelles  sont
interdites, à l’exception de :

- toute construction, ouvrage ou installation indispensable au fonctionnement ou au
développement de l’établissement à l’origine du risque sous réserve de ne pas en
aggraver les phénomènes dangereux dont les effets sortent de la zone grise.

- toute  construction,  ouvrage  ou  installation  destinés  à  réduire  les  effets  des
phénomènes dangereux générés par le site ENGIE (GDF-Suez).

1.2 RÈGLES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

Sans objet au titre du PPRT.
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ARTICLE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PROJETS SUR LES BIENS ET
ACTIVITÉS EXISTANTS DANS LA ZONE G

2.1. RÈGLES D’URBANISME

La réalisation d’aménagements ou d’ouvrages sont interdites, à l’exception :

- des  démolitions,  reconstructions,  extensions,  aménagements  ou  changement  de
destination des constructions existantes sous réserve d’être liés à l’activité de ENGIE
(GDF-Suez),  sans  création  d’établissement  recevant  du  public  (ERP)  et  sans
augmentation du risque à l’extérieur de la zone.

- de l’aménagement et  de  l’adaptation des infrastructures routières existantes  sous
réserve  que  cela  soit  strictement  nécessaire  à  l’acheminement  des  secours  ou  à
l’activité de ENGIE (GDF-Suez).

2.2. RÈGLES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

Sans objet au titre du PPRT.

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’UTILISATION ET D’EXPLOITATION DANS LA ZONE G

3.1. INTERDICTIONS

Elles sont fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter, pris au titre de la législation
des installations classées, délivré à la société ENGIE (GDF-Suez).

3.2. PRESCRIPTIONS

Elles sont fixées par arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter, pris au titre de la législation
des installations classées, délivré à la société ENGIE (GDF-Suez).

CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES EN
ZONE ROUGE – R

La zone R est concernée par un niveau d’aléa thermique allant de fort (F) à très fort “plus” (TF+)
et par un niveau d’aléa de surpression allant de faible (Fai) à fort “plus” (F+). 
Ces aléas traduisent un dépassement des seuils correspondant aux  effets létaux significatifs
pour l’homme.

Dans cette zone, le principe d’interdiction stricte est la règle. Cette zone n’a donc pas vocation
à accueillir de nouvelles habitations ou activités.
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ARTICLE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PROJETS NOUVEAUX DANS 
LA ZONE R

1.1 RÈGLES D’URBANISME

La  réalisation  d’aménagements  ou  d’ouvrages  ainsi  que  les  constructions  nouvelles  sont
interdites, à l’exception  :

- des ouvrages techniques indispensables aux activités de ENGIE (GDF-Suez) et sous
réserve de ne pas augmenter le risque,

- des  ouvrages  ayant  pour  objet  de  réduire  les  effets  des  phénomènes  dangereux
générés  par  les  activités  de  ENGIE  (GDF-Suez)  notamment  sur  les  usagers  des
infrastructures routières,

- de  nouvelles  infrastructures  routières  sous  réserve  qu’elles  soient  strictement
nécessaires à l’activité de ENGIE (GDF-Suez) ou à l’acheminement des secours,

- d’ouvrages  ou  aménagements  liés  à  des  activités  sans  fréquentation  permanente
(notamment celles nécessaires au fonctionnement et à la maintenance des services
d’intérêt général : réseau d’eau et d’électricité, …)

- des affouillements et exhaussements du sol liés à l’activité agricole ou nécessaires à
la réalisation d’une occupation ou utilisation du sol admises dans la zone.

1.2 RÈGLES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

Sans objet au titre du PPRT.

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PROJETS SUR LES BIENS ET
ACTIVITÉS EXISTANTS DANS LA ZONE R

2.1. RÈGLES D’URBANISME

La réalisation d’aménagements ou d’ouvrages est interdite, à l’exception  :

- de l’aménagement et de l’adaptation des infrastructures routières existantes servant
de  desserte  au  site  ENGIE  (GDF-Suez)  sous  réserve  que  cela  soit  strictement
nécessaire à l’acheminement des secours ou à l’activité de ENGIE (GDF-Suez),

- des travaux d’entretien des infrastructures routières,

- des travaux d’entretien des canalisations et installations linéaires.

2.2. RÈGLES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

Sans objet au titre du PPRT.
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ARTICLE 3 : CONDITIONS D’UTILISATION ET D’EXPLOITATION DANS LA ZONE R

3.1. INTERDICTIONS

Sont interdits :

- le stationnement des caravanes et résidences mobiles,

- tout rassemblement ou manifestation de nature à exposer du public,

- la  circulation organisée des piétons et cyclistes  (par des itinéraires cyclables,  des
chemins de randonnées, des parcours sportifs, …),

- la circulation et le stationnement sur la voir de desserte du site de ENGIE (GDF-Suez)
sans lien avec l’activité de ENGIE (GDF-Suez).

3.2. AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS

Sont autorisés :

- l’exploitation des terres agricoles, à condition de ne pas organiser de cueillette libre-
service et de vente directe sur l’exploitation,

- l’exploitation et l’entretien des sols,

- les  activités  sans  fréquentation  permanente  notamment  celles  nécessaires  au
fonctionnement et à la maintenance des services d’intérêt général.

CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS APPLICABLES EN
ZONE BLEU CLAIR b1

La zone b1 est concernée par un niveau d’aléa faible (Fai) traduisant un dépassement du seuil
correspondant aux effets indirects sur l’homme par bris de vitre.

La zone b1 est  concernée plus précisément par un niveau d’aléa de surpression faible  (Fai)
uniquement.

Dans  cette  zone,  le  principe  d’autorisation  prévaut.  Les  constructions  sont  autorisées  sous
conditions.

ARTICLE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PROJETS NOUVEAUX DANS
LA ZONE b1

1.1 RÈGLES D’URBANISME

1.1.1 INTERDICTIONS

Sont interdits :

- les établissements recevant du public (ERP) dits sensibles (établissements scolaires,
maisons de retraite ou de convalescence, centres hospitaliers, …)

- les constructions nouvelles à usages d’habitation ou d’hébergement hôtelier,

- les espaces et équipements publics ouverts de type aires de loisirs aménagées, aires
d’accueil des gens du voyage ou de campings cars, terrains de campings.
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1.1.2 AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS

Les projets sur les biens et activités existants qui ne sont pas interdits en application de l’alinéa
1.1.1 précédent sont  autorisés sous réserve du respect  des règles de construction définies à
l’alinéa 1.2 suivant.

1.2 RÈGLES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

1.2.1 INTERDICTIONS

Sont interdits :

- le mobilier urbain vitré,

- les structures en verre (serres, châssis, …),

- les grandes surfaces vitrées de ou des façades exposées (les vérandas, verrières, …).

1.2.2 PRESCRIPTIONS

POUR L’EFFET THERMIQUE :

Sans objet au titre du PPRT.

POUR L’EFFET DE SURPRESSION :

Les projets autorisés à l’article 1.1.2 permettent d’assurer la protection des personnes pour un
effet de surpression d’une intensité de  50 mb,  caractérisé par une onde de choc d’un temps
d’application allant de 20 à 100 ms.

Lorsqu’une étude démontre qu’un projet est exposé à un effet moindre que celui mentionné à
l’alinéa précédent, le projet doit permettre d’assurer la protection des personnes pour cet effet.

Ces projets font l’objet d’une étude préalable qui détermine les conditions de réalisation des
constructions répondant aux objectifs de performance ci-dessus.

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PROJETS SUR LES BIENS ET
ACTIVITÉS EXISTANTS DANS LA ZONE b1

2.1 REGLES D’URBANISME

2.1.1 INTERDICTIONS

Sont interdits :

- les changements de destination du bâti pour un usage d’habitation, d’hébergement
hôtelier ou en vue de créer un ERP sensible.
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2.1.2 AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS

Les projets sur les biens et les activités existants qui ne sont pas interdits en application de
l’article 2.1.1 sont autorisés sous réserve du respect des règles de construction définies à l’article
2.2 ci-après.

2.2 RÈGLES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

2.2.1 INTERDICTIONS

Sont interdits :

- le mobilier urbain vitré,

- les structures en verre (serres, châssis, etc.)

- les  grandes  surfaces  vitrées  de  ou des  façades  exposées  (les  vérandas,  verrières,
occultation de terrasse couverte par baies vitrées, etc.)

2.2.2 PRESCRIPTIONS

POUR L’EFFET THERMIQUE :

Sans objet au titre du PPRT.

POUR L’EFFET DE SURPRESSION :

Les projets autorisés à l’article 1.1.2 permettent d’assurer la protection des personnes pour un
effet de surpression d’une intensité de  50 mb,  caractérisé par une onde de choc d’un temps
d’application allant de 20 à 100 ms.

Lorsqu’une étude démontre qu’un projet est exposé à un effet moindre que celui mentionné à
l’alinéa précédent, le projet doit permettre d’assurer la protection des personnes pour cet effet.

Ces projets font l’objet d’une étude préalable qui détermine les conditions de réalisation des
constructions répondant aux objectifs de performance ci-dessus.

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’UTILISATION ET D’EXPLOITATION DANS LA ZONE b1

3.1. INTERDICTIONS

Sont interdits :

- tout usage de terrain susceptible d’aggraver le risque pour les personnes présentes
ne  permettant  pas  de  les  protéger  des  effets  de  surpression  d’une  intensité  de
50 mb,  caractérisé par une onde de choc d’un temps d’application allant de  20 à
100 ms (caravanes, constructions précaires utilisées comme lieu de résidence, etc.)

- La circulation et le stationnement sur la voie de desserte du site de ENGIE (GDF-
Suez) sans lien avec l’activité de ENGIE (GDF-Suez)

- Les aires de stationnement ou de repos le long des voies de circulation actuelles et
futures
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3.2. AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS

Sont autorisés :

- L’exploitation des terres agricoles, à condition de ne pas organiser de cueillette libre-
service et de vente directe sur l’exploitation,

- L’entretien des sols,

- Les  activités  sans  fréquentation  permanente  notamment  celles  nécessaires  au
fonctionnement et à la maintenance des services d’intérêt général,

- L’occupation  non  permanente  des  espaces  publics  ouverts  (le  bord  de  mer  en
particulier).  Aux abords de ces espaces,  des panneaux d’information indiquant  la
présence d’une zone de risque industriel  générée par l’installation à l’origine des
aléas seront installées par le gestionnaire de l’espace public à des endroits définis en
accord avec les services instructeurs du PPRT. Ces panneaux indiqueront également
la conduite à tenir en cas d’alerte. Ils seront installés dans le délai d’un an après
l’approbation du présent PPRT.

CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS APPLICABLES EN
ZONE BLEU CLAIR b2

La zone b2 est concernée par un niveau d’aléa faible (Fai) traduisant un dépassement du seuil
correspondant aux effets indirects sur l’homme par bris de vitre allant jusqu’aux premiers
effets irréversibles sur l’homme.

La zone b2 est concernée plus précisément par un niveau d’aléa de surpression faible (Fai) et un
niveau d’aléa thermique faible (Fai).

Dans  cette  zone,  le  principe  d’autorisation  prévaut.  Les  constructions  sont  autorisées  sous
conditions.

ARTICLE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PROJETS NOUVEAUX DANS
LA ZONE b2

1.1 RÈGLES D’URBANISME

1.1.1 INTERDICTIONS

Sont interdits :

- Les établissements recevant du public (ERP) dits sensibles (établissements scolaires,
maisons de retraite ou de convalescence, centres hospitaliers, etc.)

- Les constructions nouvelles à usages d’habitation ou d’hébergement hôtelier,

- Les  espaces  et  équipements  publics  ouverts  (aires  de  loisirs,  de  spots,  aires  de
stationnement, aires d’accueil des gens du voyage ou de campings cars, terrains de
campings, parcs, etc.).
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1.1.2 AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS

Les projets sur les biens et activités existants qui ne sont pas interdits en application de l’alinéa
1.1.1.  précédent sont autorisés sous réserve du respect des règles de construction définies à
l’alinéa 1.2 suivant du présent article.

1.2 RÈGLES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

1.2.1 INTERDICTIONS

Sont interdits :

- le mobilier urbain vitré,

- les structures en verre (serres, châssis, etc.),

- les grandes surfaces vitrées de ou des façades exposées (les vérandas, verrières, etc.).

1.2.2 PRESCRIPTIONS

POUR L’EFFET THERMIQUE :

Sans objet au titre du PPRT ; néanmoins la zone b2 fait l’objet de recommandations (cf le cahier
de recommandations).

POUR L’EFFET DE SURPRESSION :

Les projets autorisés à l’article 1.1.2. permettent d’assurer la protection des personnes pour un
effet de surpression d’une intensité de  50 mb,  caractérisé par une onde de choc d’un temps
d’application allant de 20 à 100 ms.

Lorsqu’une étude démontre qu’un projet est exposé à un effet moindre que celui mentionné à
l’alinéa précédent, le projet permet d’assurer la protection des personnes pour cet effet.

Ces projets font l’objet d’une étude préalable qui détermine les conditions de réalisation des
constructions répondant aux objectifs de performance ci-dessus.

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PROJETS SUR LES BIENS ET
ACTIVITÉS EXISTANTS DANS LA ZONE b2

Aucune construction n’existe dans la zone b2 à la date d’approbation du PPRT.

Sans objet au titre du PPRT.
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ARTICLE 3 : CONDITIONS D’UTILISATION ET D’EXPLOITATION DANS LA ZONE b2

3.1. INTERDICTIONS

Sont interdits :

- tout usage de terrain susceptible d’aggraver le risque pour les personnes présentes
ne  permettant  pas  de  les  protéger  des  effets  de  surpression  d’une  intensité  de
50 mb,  caractérisé par une onde de choc d’un temps d’application allant de  20 à
100 ms (caravanes, constructions précaires utilisées comme lieu de résidence, etc.)

- tout rassemblement ou manifestation de nature à exposer du public,

- la  circulation organisée des piétons et cyclistes  (par des itinéraires cyclables,  des
chemins de randonnées, des parcours sportifs, …),

- la circulation et le stationnement sur la voie de desserte du site de ENGIE (GDF-Suez)
sans lien avec l’activité de ENGIE (GDF-Suez),

- la création de nouvelles voies de circulation publiques.

3.2. AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS

Sont autorisés :

- L’exploitation des terres agricoles, à condition de ne pas organiser de cueillette libre-
service et de vente directe sur l’exploitation,

- L’entretien des sols,

- Les  activités  sans  fréquentation  permanente  notamment  celles  nécessaires  au
fonctionnement et à la maintenance des services d’intérêt général,

- l’occupation non permanente des espaces publics ouverts. Aux abords de ces espaces,
des panneaux d’information indiquant la présence d’une zone de risque industriel
générée par l’installation à l’origine des aléas seront installées par le gestionnaire de
l’espace public  à  des endroits  définis  en accord avec  les  services instructeurs du
PPRT.  Ces panneaux indiqueront également la conduite à tenir en cas d’alerte. Ils
seront installés dans le délai d’un an après l’approbation du présent PPRT.

CHAPITRE 5 : DISPOSITIONS APPLICABLES EN 
ZONE BLEU CLAIR b3

La zone b3 est concernée par un niveau d’aléa faible (Fai) traduisant un dépassement du seuil
correspondant aux effets indirects sur l’homme par bris de vitre allant jusqu’aux premiers
effets irréversibles sur l’homme.

La zone b3 est concernée plus précisément par un niveau d’aléa de surpression faible (Fai) et un
niveau d’aléa thermique moyen (M).

Dans  cette  zone,  le  principe  d’autorisation  prévaut.  Les  constructions  sont  autorisées  sous
conditions.
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ARTICLE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PROJETS NOUVEAUX DANS 
LA ZONE b3

1.1 RÈGLES D’URBANISME

1.1.1 INTERDICTIONS

Sont interdits :

- les établissements recevant du public (ERP) dits sensibles (établissements scolaires,
maisons de retraite ou de convalescence, centres hospitaliers, etc.),

- les constructions nouvelles à usages d’habitation ou d’hébergement hôtelier,

- les  espaces  et  équipements  publics  ouverts  (aires  de  loisirs,  de  spots,  aires  de
stationnement, aires d’accueil des gens du voyage ou de campings cars, terrains de
campings, parcs, etc).

1.1.2 AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS

Les projets sur les biens et activités existants qui ne sont pas interdits en application de l’alinéa
1.1.1.  précédent sont autorisés sous réserve du respect des règles de construction définies à
l’alinéa 1.2 suivant du présent article.

1.2 RÈGLES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

1.2.1 INTERDICTIONS

Sont interdits :

- le mobilier urbain vitré,
- les structures en verre (serres, châssis, etc.),
- les grandes surfaces vitrées de ou des façades exposées (les vérandas, verrières, etc.).

1.2.2 PRESCRIPTIONS

POUR L’EFFET THERMIQUE :

Les projets autorisés à l’article 1.1.2 permettent d’assurer la protection des personnes pour un
effet thermique d’une intensité de 5 kW/m².

Lorsqu’une  étude  démontre  qu’un  projet  est  exposé  à  une  intensité  moindre  que  celle
mentionnée à l’alinéa précédent, le projet permet d’assurer la protection des personnes pour
cette intensité.

Ces projets font l’objet d’une étude préalable qui détermine les conditions de réalisation des
constructions répondant aux objectifs de performance ci-dessus.

POUR L’EFFET DE SURPRESSION :

Les projets autorisés à l’article 1.1.2 permettent d’assurer la protection des personnes pour un
effet de surpression d’une intensité de  50 mb,  caractérisé par une onde de choc d’un temps
d’application allant de 20 à 100 ms.
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Lorsqu’une étude démontre qu’un projet est exposé à un effet moindre que celui mentionné à
l’alinéa précédent, le projet permet d’assurer la protection des personnes pour cet effet.

Ces projets font l’objet d’une étude préalable qui détermine les conditions de réalisation des
constructions répondant aux objectifs de performance ci-dessus.

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PROJETS SUR LES BIENS ET
ACTIVITÉS EXISTANTS DANS LA ZONE b3

Aucune construction n’existe dans la zone b3 à la date d’approbation du PPRT.

Sans objet au titre du PPRT.

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’UTILISATION ET D’EXPLOITATION DANS LA ZONE b3

3.1. INTERDICTIONS

Sont interdits :

- tout usage de terrain susceptible d’aggraver le risque pour les personnes présentes
ne permettant pas de les protéger des effets thermiques d’une intensité de 5 kW/m²
et  des effets de surpression d’une intensité de  50 mb, caractérisé par une onde de
choc  d’un  temps  d’application  allant  de  20  à  100 ms (caravanes,  constructions
précaires utilisées comme lieu de résidence, etc.)

- tout rassemblement ou manifestation de nature à exposer du public,

- la  circulation organisée des piétons et cyclistes  (par des itinéraires cyclables,  des
chemins de randonnées, des parcours sportifs),

- la circulation et le stationnement sur la voie de desserte du site de GDF-Suez sans
lien avec l’activité de GDF-Suez,

- la création de nouvelles voies de circulation publiques.

3.2. AUTORISATIONS SOUS CONDITIONS

Sont autorisés :

- L’exploitation des terres agricoles, à condition de ne pas organiser de cueillette libre-
service et de vente directe sur l’exploitation,

- L’entretien des sols,

- Les  activités  sans  fréquentation  permanente  notamment  celles  nécessaires  au
fonctionnement et à la maintenance des services d’intérêt général,

- l’occupation non permanente des espaces publics ouverts. Aux abords de ces espaces,
des panneaux d’information indiquant la présence d’une zone de risque industriel
générée par l’installation à l’origine des aléas seront installées par le gestionnaire de
l’espace public  à  des endroits  définis  en accord avec  les  services instructeurs du
PPRT.  Ces panneaux indiqueront également la conduite à tenir en cas d’alerte.  Ils
seront installés dans le délai d’un an après l’approbation du présent PPRT.
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T I T R E  I I I  :  M E SU RE S  FO N C I ÈR E S

Le PPRT ne comprend pas de secteur potentiel de délaissement ou d’expropriation.

Conformément  à  l’article  L.  515-16-1  du  code  de  l’environnement,  un  droit  de  préemption
urbain peut être instauré dans les zones réglementant les projets, par les communes ou les EPCI,
dans les conditions définies à l’article L. 211-1 du code de l’urbanisme.
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T I T R E  I V  :  M E S U R E S  D E  P R O T E C T I O N  D E S
P O P U L A T I O N S

CHAPITRE 1 : MESURES DE PROTECTION RELATIVES À
L’AMÉNAGEMENT DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES

Pour  les  biens  existants  à  la  date  d’approbation  du  PPRT,  des  travaux  de  réduction  de  la
vulnérabilité sont  réalisés par les propriétaires,  exploitants et utilisateurs des biens dans un
délai de 8 ans à compter de la date d’approbation du PPRT afin d’assurer la protection des
occupants de ces biens.
Lorsqu’une  étude  démontre  qu’un  bien  existant  est  exposé  à  un  effet  moindre  que  celui
mentionné à l’alinéa précédent, le projet permet d’assurer la protection des personnes pour cet
effet.

La loi prévoit que le coût des travaux prescrits aux propriétaires des logements d’habitation ne
peut excéder 10% de la valeur vénale ou estimée du bien concerné avec une limite de 20 000 €.
En cas de dépassement de ce seuil, les prescriptions sont réalisées à hauteur de l’un ou l’autre de
ces montants  avec  une efficacité  aussi  proche que possible  de  l’objectif  précité.  Les  travaux
complémentaires  peuvent  néanmoins  être  engagés  conformément  au  cahier  de
recommandations.

Les prescriptions des présents articles ne s’appliquent pas aux biens autres que les logements
d’habitation.

ARTICLE 1 : MESURES DE PROTECTION APPLICABLES DANS LA ZONE R

Aucune construction n’existe dans la zone R à la date d’approbation du PPRT. Par conséquent
aucune mesure de protection n’est prescrite dans cette zone.

ARTICLE 2 : MESURES DE PROTECTION APPLICABLES DANS LA ZONE b1

Des  travaux  de  réductions  de  la  vulnérabilité  sont  réalisés  pour  respecter  les  objectifs  de
performance  (résultats  à  atteindre  en  termes  de  résistance  du  bâti  et  de  protection  des
personnes) relatifs aux effets suivants :

2.1 EFFETS THERMIQUES
Sans objet au titre du PPRT.

2.2 EFFETS DE SURPRESSION

Des travaux de renforcement du bâti (en complément des travaux prescrits en application de
l’article 3 du chapitre 3 du titre II du présent règlement) sont recommandés (voir le cahier de
recommandations)  afin  d’assurer  la  sécurité  des  occupants  en  cas  d’effets  de  surpression
d’intensité de 50 mbar caractérisé par une onde de choc d’un temps d’application allant de
20 à 100 ms.

La  réalisation  et  la  priorisation  des  travaux  correspondant  reste  de  la  responsabilité  du
propriétaire  qui  s’assure  également  de  la  bonne  tenue  dans  le  temps  de  ces  mesures  de
renforcement.
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ARTICLE 3 : MESURES DE PROTECTION APPLICABLES DANS LA ZONE b2

Aucune construction n’existe dans la zone b2 à la date d’approbation du PPRT. Par conséquent
aucune mesure de protection n’est prescrite ni recommandée dans cette zone.

ARTICLE 4 : MESURES DE PROTECTION APPLICABLES DANS LA ZONE b3

Aucune construction n’existe dans la zone b3 à la date d’approbation du PPRT. Par conséquent
aucune mesure de protection n’est prescrite ni recommandée dans cette zone.

CHAPITRE 2 : MESURES RELATIVES À L’UTILISATION ET
L’EXPLOITATION

ARTICLE 1 : TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES (TMD)

Le stationnement  des véhicules de transport  de  matières dangereuses en dehors de  la  zone
grise G et sur les voies publiques situées à l’intérieur du périmètre d’exposition aux risques est
interdit.

ARTICLE 2 : TRANSPORTS COLLECTIFS

Les arrêts de transports collectifs sur les réseaux routiers et ferrés sont interdits à l’intérieur du 
périmètre d’exposition aux risques.

ARTICLE 3 : INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

VOIES DE CIRCULATION OUVERTES AU PUBLIC

Le  stationnement  de  tous  types  de  véhicule  est  interdit  le  long  des  chemins  et  voies  de
circulation actuels et futurs ouverts au public situés à l’intérieur du périmètre d’exposition aux
risques.

Le ou les gestionnaires de ces voies mettent en place les panneaux d’interdiction adaptés à cet
effet.  Ils seront complétés par une signalisation d’information, à destination des usagers, sur
l’existence d’un risque technologique. Ces panneaux indiqueront également la conduite à tenir
en cas d’alerte.

Cette  signalisation  sera  installée  dans  un  délai  de 1  an  après  la  date  d’approbation  du
présent  PPRT  ou  la  date  d’ouverture  d’éventuelles  nouvelles  voies  de  circulation
publique.
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CHEMIN D’ERBAJOLO

Dans sa partie  longeant le Nord du site de ENGIE (GDF Suez), le chemin dit de “l’Erbajolo” est
interdit à l’usage du public à l’exception des véhicules et personnels d’exploitation ou attachés à
l’exploitation  des  installations  du  site  de  ENGIE  (GDF  Suez),  des  véhicules  et  personnels
intervenant sur ces installations et des véhicules et personnels publics de secours.

Cette interdiction intervient dans un délai de 3 ans après la date d’approbation du présent
PPRT.

À cet effet, en accord avec les propriétaires des parcelles desservies par ce chemin, en plus des
panneaux  d’interdictions, un  barrièrage  ou  tout  équipement  équivalent  permettant  de  faire
respecter cette interdiction sera mis en place.
Les conditions de réalisation, l’emplacement, la conception et l’utilisation de ce barrièrage ou de
cet équipement équivalent  seront définis de manière concertée entre ENGIE (GDF-Suez),  les
propriétaires concernés, la mairie de Bastia et les services instructeurs du PPRT.

CHEMIN COMMUNAL LONGEANT LA PARTIE OUEST DU SITE

Outre  pour  l’accès aux  parcelles  qu’il  dessert,  l’utilisation  du chemin communal  longeant  la
partie Ouest du site de ENGIE (GDF-Suez) est interdite au public.

En accord avec les propriétaires des parcelles desservies par ce chemin, en plus des panneaux
d’interdictions, un barrièrage ou tout équipement équivalent permettant de faire respecter cette
interdiction sera mis en place.
Les conditions de réalisation, l’emplacement, la conception et l’utilisation de ce barrièrage ou de
cet équipement équivalent seront définis de manière concertée entre ENGIE (GDF-Suez), le ou
les propriétaires concernés, la mairie de Bastia et les services instructeurs du PPRT.

VOIE FERRÉE

Le gestionnaire de la voie ferrée et du trafic ferroviaire met en place, dans  le délai d’un an
après  l’approbation  du  présent  PPRT,  un système  d’alerte  au  niveau  des  gares  situées
immédiatement à l’amont et à l’aval du site de ENGIE (GDF-Suez) afin d’organiser la mise en
stationnement  provisoire,  en cas d’accident  sur  le  site de  ENGIE (GDF-Suez),  des trains  afin
d’interdire l’accès des trains à la portion de voie ferrée inscrites dans le périmètre d’exposition
aux risques du PPRT.

Ce système d’alerte est élaboré en liaison avec l’exploitant  du site de ENGIE (GDF-Suez),  en
particulier dans l’objectif de définir les conditions d’information du gestionnaire du réseau de la
survenance d’un sinistre sur son site.

Par ailleurs, hors cas de force majeure, l’arrêt et le stationnement de trains transportant des
passagers, dans le périmètre du PPRT, sont interdits.
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ARTICLE 4 : USAGE DE LA PLAGE

Tout rassemblement de nature à exposer du public est interdit dans le périmètre d’exposition
aux risques.

Toute occupation du Domaine Public Maritime est interdite.

ARTICLE 5 : EXPLOITATION DES TERRES AGRICOLES

L’exploitation  des  terres  agricoles  est  autorisée  à  l’intérieur  du  périmètre  d’exposition  aux
risques sous réserve de ne pas organiser de rassemblement ou de manifestation de nature à
exposer du public.

ARTICLE 6 : L’INFORMATION PRÉVENTIVE

Des panneaux d’information sur les risques existants sont posés à des endroits opportuns (bord
de mer, chemins communaux, etc.).

Ces panneaux indiquent au public les risques encourus et la conduite à tenir en cas d’accident. Ils
sont posés dans le délai d’un an après approbation du présent PPRT.

Les conditions de leur réalisation, de leur installation et leur emplacement seront définies de
manière concertée entre ENGIE (GDF-Suez), la mairie de Bastia  et les services instructeurs du
PPRT.
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T I T R E  V  :  SE R V I T U D E S  D ’U T I L I T É
PU B L I QU E

Sans objet au titre du PPRT.
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